
ÎS AVRIL 1M8 VÏNGT-TROISÏÈIÏE ANNEE. N. Giifrî 

KWITIOlf 1MB PARIM. 

GAZETTE •:s TRIBIWIX 
Pn Mois, 5 Francs, 

à* Mo«, 13 Francs. 
L Mois, 25 Francs. 

Smée, « Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FIEdllDILLI (LÉGALE; 

RCE HARLAY-DB-PALAIS, 2, 

tu eoln du quai de l'Horloge , à Pari». 

(tel lettres doivent ttre affranchies.) 

Sommaire. 

icttf o
FFICI

^
lS

'__ r
0

ur de cassation (ch. des requêtes). 

exercice des droits ])oIitiques en 

j^mlrile — Condition résolutoire; appréciation 

France; o°m1"-
 a

.
oditioI

, d'hérédité. — Appel; fin 

*"
 toW

rPcevôir7cessionnaire. — Cour d'appëi de Pa-

* "' t i • Epiceries; fabrique de produits chimiques. 

gÀ d'opposition; délai d'appel; jour où l'oppo-

n'est plus recevable; jour de la notification de J^&T 
_ Cour d'appel de Besançon (2; ch.) : Juge- *

 fait noti 

faut; de!»' 

npel. 

^ "d'opposition; délai d'appel; jour où l'oppo 

plus recevable; jour de la notification é 

_ Cour d'appel de Besançon (2* eh:) : Juge 

Wfpar défaut; exécution; procès-verbal de carence, 

domestique; domicile.^^^
 d

<
Fure

_
e(

_
Loif

. . 

,l' vô^ incendie.' — Cour d'assises de l'Eure : Avorte-

Èl'iÏÏTC
SvE. — Conseil d'Etat : Expropria-

|CST1CE

 ur ca
use d'utilité publique; pourvoi contre l'or-

'] nnlnre déclarative; recevabilité du recours; canal 

ÎSSndelaville d'Aix; rejet du recours. _ Pâ-

te- droit fixe; différence entre les compagnies de 
!®'

ort
 des voyageurs au long cours et celles éta-

î"
e9

l
e
 i

0
,ig des côtes; droit proportionnel; barques en 

bois; tentes non imposables 

NOMMONS JUDICIAIRES. 

NowiittS m LONDRES. 

(JllHOSlQPE-

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur" Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

di'S Messageries nationales et générales. 

mi OFFICIELS. 

Le membre du Gouvernement provisoire, ministre des 

finances, 

Vu le décret du 7 mars, relatif à la création des comp-

toirs nationaux d'escompte, et le décret du 8 du même 

mois, relatif a l'organisation du comptoir de Paris , 

Vu les statuts délibérés sous la date du 28 mars par les 

souscripteurs au comptoir national d'escompte de la ville 

de Rouen, avec le concours de l'autorité municipale de la 

ville de Rouen , 

Arrête ce qui suit : 

Art. 1". Les statuts du comptoir national d'escompte 

de la ville de Rouen sont approuvés. 

Art. 2. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat gê-

nerai pour être notifié à qui de droit. 

Fait à Paris, le 10 avril 1848. 

Pour le membre du Gouvernement provisoire 

ministre des finances. 

Le sous-secrétaire d'Etat, 

D UCLERC. 

raient pas été portés dans l'inventaire. Ce n'est pas là l'omis-
sion fane sciemment dont parle l'art. 801 et à laquelle soit 
attaché l'effet de l'adition d'hérédité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 
es conclusions conformes de M. l'avocal-générat Montigny; 

M' Fabre, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Busson-Duvi-
vier.) 

ArPEL. — FIN DE NON -RECEVOIR. — C.ESSIONNAIRE. 

L'appel n'est pas recevable de la part de celui qui n'a pas 
été partie dans le jugement de première instance ; mais le ces-
sionnairo des droits d'une des parties en cause est recevable à 
former appel du chef de celle-ci, à moins qu'il ne résulte des 

'arrêt qui a admis la fin de non-recevoir, qu'il n'a 
pas tait notifier son transport au débiteur cédé. Néanmoins, 
cette constatation des qualités de l'arrêt ne peut pas prévaloir 
sur les éaoncia'ions de l'acte d'appel, s'il mentionne que la 
notification a été réellement faite. La Cour de cassation n'est 
pas liée par la déclaration d'un arrêt qui se trouve contredite 
par l'énonciation d'un acte judiciaire qui a dû nécessairement 
être mis sous les yeux de la Cour d'appel. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Garçon, au rap-
port de M. le conseiller de Beauvert, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Montigny. — Plaidant, W 

Moreau. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 a chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 23 mars. 

ÉPICERIES. — FABRIQUE DE PRODUITS CHIMIQUES. 

Y a-l-il identité entre le commerce d'épiceries et la fabrication 
de produits chimiques ; en conséquence, un épicier est-il 
fondé à demander, so<t contre son propriétaire, soit contre 
le fabricant de produits chimiques introduit dans la même 
maison, la cessation du trouble à lui apporté dans l'exploi-
tation de son commerce ? (Non.) 

Le sieur Patin avait loué au sieur Génisson, épicier, 

une boutique et différens lieux, suivant un bail aux ter-

mes duquel il s'était interdit la faculté de louer aucune 

dépendance de sa maison à un épicier, ou à tout autre 

négociant exerçant une profession analogue. 

Pendant le cours de ce bail, le sieur Patin avait vendu 

sa maison au sieur Saulnier, qui avait loué d'autres lieux 

en dépendant au sieur Mure, fabricant de produits chimi-

ques, au nombre desquels le sieur Génisson vit d'un œil 

chagrin des savons, bleus, potasses, amidons, papiers de 

verre, colle forte, eau de Javelle, cirage, alcools et autres 

articles constituant l'une des parties la plus importante 

de son commerce. 

Il avait eu d'abord recours, pour pallier le préjudice que 

lui causait cette concurrence, à un moyen qui ne pouvait 

être approuvé par la justice : il avait cherché à faire con-

fondre sa maison avec celle du sieur Mure, et il avait 

poussé même les choses au point de signer du nom de 

Mure une facture de marchandises prises chez lui. Cette 

manœuvre lui avait valu de la part du procureur du roi d'a-

lors une sévère admonestation, et lui avait attiré une con-

damnation à 1 ,000 francs de dommages-intérêts pronon-

cée contre lui par le Tribunal de commerce, sur la de-

mande du sieur Mure. 

Cependant il avait formé de son cçdé une demande de-

vant le Tribunal civil, tant contre le sieur Mure que contre 

mois accordé pour interjeter appel ni le lendemain ni le jour 
de la notification de l'appel. 

Spécialement, lorsque le dernier jour pour former opposition à 
uu jugement par défaut eslle 19 mai, le délai d'appel partant 
du 20, jour où l'opposition n'est plus recevable, l'appel noti-
fié te 21 août suivant est valable. (Articles 443 et 1033 du 
Code de procédure civile.) 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M" Mathieu, avocat 

de M. Cadet de Chambin, etThureaux, avocat de M. de 

la Guepierre, par l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Considérant que, le jugement ayant été signifié le 11 mai, 

l'opposition ne pouvait être formée que jusqu'au 18 inclusi-
vement ; qu'aux ternies de l'article 443 du Code de procédure 
civile le délai d'appel en ce cas part du jour où l'opposition 
n'est plus recevable; qu'en pareille matière, suivant l'article 
1033, le jour à quo et jour ad quem ne doivent pas être comp-
tés dans le délai de trois mois déterminé par la loi, et qu'ainsi 
l'appel, ayant été interjeté le 21 août, a été formé en temps 
utile ; 

» Rejette la fin de non-recevoir. » 

Nous joignons ici le texte d'un arrêt de la Cour de 

cassation, très ancien, qui a réglé la question de délai 

d'appel et la manière de compter les jours dans des ter-

mes beaucoup plus étendus, non pas, il est vrai, à pro-

pos d'unjugement par défaut, mais à propos d'un juge-

ment contradictoire 

plète : 

« Vu les articles 443 et 1033 du Code de procédure civile ; 
« Attendu que l'article 1033 du Code de procédure ren-

ferme une disposition générale à laquelle il n'a été dérogé poi.r 
les Cours royales en matière d'appel ni par l'article 443 du 
même Code, ni par aucune autre loi spéciale ; que cet article 
1033 n'a pas établi un droit nouveau ; qu'en effet, un décret 
du 1" frimaire an II renfermait déjà la même disposition re-
lativement au recours en cassation pour lequel le règlement 
de 1738 n'accordait qu'un délai de six mois, sans rentrer dans 
une plus ample explication ; 

w Attendu que ledit article a été placé sous la rubrique des 
dispositions générales du Code de procédure civile pour faire 
cesser toute discussionà l'avenirsur l'appl catiou des principes 
qu'il établit, et que c'est dès-lors entrer dans les vues du lé-
gislateur que d'en maintenir la disposition dans toute sa pu-
reté; et attendu en fait que Milleret a interjeté appel, le 23 
août 1813, du jugement du 10 avril 1813 à lui signifié à son 
domicile le 22 mai suivant; que cependant, la Cour royale de 
Grenoble a déclaré son appel non-recevable, sous prétexte qu'il 
n'avait pss été interjeté dans les trois mois, quoiqu'il l'eût 
été réellement dans ce délai, en mettant à l'écart le jour de la 
signification dudit jugement et celui de la notification de 
l'appel , la Cour a. faussement appliqué l'article 443 du Code 
de procédure civile, et ouvertement violé la première dispo-
sition de l'article 1033. 

(Arrêt du 9 juillet 1817, section civile, Sjrev Devill., t. 17, 
1" part., p. 331.) 

l'analogie n'en est pas moins com-

.IUSTICE CIVILE 

MUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 11 avril. 
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EXERCICE DES DROITS POLITIQUES EN FRANCE. 
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le sieur Saulnier, propriétaire commun des parties, ten-

dante à ce qu'ils fussent tenus de faire cesser dans les 

vingt-quatre heures le trouble apporté à l'exploitation de 

son commerce, sinon à la condamnation solidaire de 20 

francs par chaque jour de retard, jusqu'à l'expiration de 

son bail. 

Le sieur Génisson n'avait pas été plus heureux devant 

le Tribunal civil que devant le Tribunal de la Seine, et sur 

l'observation de M* Lachaud, qui plaidait pour le sieur 

Saulnier, qu'il ne pouvait y avoir la moindre analogie er-

trele commerce del'épicieretcelui du fabricant de produits 

chimiques, puisque ce que vendait l'un faisait vivre l'hom-

me et ce que vendait l'autre le faisait mourir, le Tribunal 

débouta le sieur Génisson de sa demande par un jugement 

où on lit le considérant suivant inspiré par la peHsée de M" 

Lachaud : «Attendu que le commerce de l'épicier consiste 

principalementen denrées coloniales propres à être mêlées 

aux alimens de l'homme, tandis que le commerce de pro-

duits chimiques consiste exclusivement en drogues qui ne 

sont pas destinées à entrer dans le corps de l'homme.» 

Sur l'appel interjeté par le sieur Génisson de ces deux 

jugemens, la Cour les a confirmés, mais elle n'a pas cru 

devoir s'approprier le considérant médico-légal que nous 

venons de rapporter. 

« La Cour, 
» En ce qui touche l'appel du jugement du Tribunal de 

commerce qui condamne Génisson en 1,000 fr. de dommages-
intérêts, adoptant les molifs des premiers juges : 

» Attendu qu'il résulte des débats et des renseignemens 
fournis que Génisson a employé des manœuvres blâmables 
iour faire confondre sa maison de commerce avec celle de 

ilure ; ^ . 
» En ce qui touche l'appel du jugement du Tribunal civil : 
» Considérant que si Saulnier étant au lieu et place de Pa-

tin est engagé envers Génisson à ne louer aucune dépendance 
de sa maison à un épicier ou a tout autre négociant exerçant 
une profession analogue, il n'a point contrevenu à cette obli-
gation en louant une boutique à Mure, iabneant de produr.s 

chimiques; . . 
» Qu'il n'y a point, en effet , analogie entre cette prolession 

et celle d'épicier ; que si quelques objets de même nature peu-
vent être vendus par l'épicier et le fabricant de produits chi-
miques, l'objet principal du commerce est distinct et séparé ; 

» Confirme. » 

(Plaidans, MTinchonpourGénisson, appelant; M* Simon 

pour Mure, intimé ; M' Lachaud pour Saulnier, intimé.) 
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COUR D'APPEL DE PARIS (4' ch.). 

Présidence do M. Poulticr. 

Audience du 8 avril. 

DÉFAUT.— DÉLAI u 'oi 'POSlTlOX. DÉLAI D'AI-

N'EST PLUS RECEVABLE. 

»*"» de Vr „M lorr* importance, uau-

JUCEMENT PAR 

i-i. i. . — JOUR ou L'OPPOSITION 

IODR Dl LA NOTIFICATION DE L'APPEI.. 
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Lorsqu'un jugement <> été rendu par défaut, le dvlat a m 
curant du jour où l'opposition n'es, plus ptevabU et 

jour étant le lendemain du dernier jour oui W^sif*' 
inevre possible, on ne peut compter dans le délai de I 

COUR D'APPEL DE BESANÇON (2* ch.). 

(Correspondance -particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alviset, premier président. 

Audience du 10 février. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — EXÉCUTION. —- PROCÈS-VERBAL DE 

CARENCE. — DOMESTIQUE. DOMICILE. 

L'article 139 du Code de procédure civile est démonstratif et 
non limitatif dans l'énonciation des actes emportant exécu-
tion d'un jugement par défaut. 

En conséquence, un procès-verbal de carence a manifestement 
ce caractère, qu'il ait été fait en présence ou en l'absence 
du débiteur, mais à ton domicile. 

Les \uges, d'après les termes généraux dans lesquels «H toncu 
cet article, apprécient souverainement les faits établissant 
que le défaillant a eonnu le jugement rendu contre lui. 

D'apr'es'l'article 1 09 du Code civil, le fait de domesticité nepeut 
être considéré comme une preuve de la perle, pour le domes-
tique, de son ancien domicile, si les circonstances viennent 
démontrer le contraire. Par exemple, s'il n'a quitté que mo-
mentanément le lieu où il avait son principal établissement, 
laissant ses meubles dans la maison où il a continué à rési-
der, s'il ne s'absentait que rarement et pour peu de temps, 
si, avant de le faire, il n'a pas déclaré vouloir changer son 
domicile, et en acquérir un autre où il servait comme do-
mestique. 

En conséquence, ne peuvent être déclarés nuls d'une manière 
absolue les actes de procédure faits au lieu où était domicilié 
le domestique avant son entrée au service, sous prétexte qu'Us 
devaient être faits au lieu du domicile de son maître. 

Du mariage de Joseph Normand avec Marguerite Piaget 

sont nés deux enfans : 1° Catherine Normand,qui a épousé 

l'appelant ; 2° Lucie Normand. 

29 juillet 1845, décès de Marguerite Piaget ; 19 août 

1845, inventaire après la mort de cette dernière. 

Au nombre des dettes de la communauté, et sur la dé-

claration de Joseph Normand, on a compris, dans ledit 

inventaire^ une dette envers le sieur Royer de Darnay. 

12 octobre 1845, acte authentique contenant acquisition 

par Victor Gremaux des droits de Lucie Normand, sa 

belle-sœur. 

Deux procès ont eu lieu, en suite de demandes formées 

par le sieurGremaux relativement à dés valeursqui dépen-

daient de la communauté des époux Normand ; ces pro-

ès ont été jugés par sentences des 16 février ei 25 août 

c846. 

Le sieur Royer, créancier, ainsi qu'on l'a dit, de la com-

munauté des époux Normand, a ouvert une action contre 

Joseph Normand et Gremaux, en paiement de la somme 

de 157 fr. 75 c. 

3 mars 1846, jugement qui condamne ces derniers au 

paiement de ladite somme, avec intérêts et dépens. 

29 août 1846, commandement. 

2 septembre suivant, procès-verbal de carence, à re-

quête du sieur Royer, contre Joseph Normand, en parlant 

à Jean-lïaptiste Bezanccnot, à Noidans-le-Ferroux, chez 

qui il demeurait. Telle est la prétention de l'appelant. 

29 novembre 1840, saisie contre Normand de l'usufruit 

d'une maison, usufruit lui appartenant, aux termes d'un 

acte du 4 mai 1844. 

30 décembre 1846, dénonciation d'une saisie. 8 décem-

bre 1816, paiement par le sieur Gremaux de ce qui était dû 

à Royer par Normand. Le sieur Gremaux est subrogé dans 

lequel Normand a vendu à Antoine Marmet, demeurant à 

Vy-le-Fervoux, le droit d'usufruit dont il a été parlé. 3 

juillet 1847, nouveau commandement contre Normand. 

24 du même mois, sommation de payer ou délaisser, si-

gnifiée à Antoine Marmet, tiers-détenteur. 3 juin 1847, 

commandement. 24 juillet, sommation à Antoine Marmet, 

tiers-détenteur. 24 août, offres réelles. Ce dernier a dé-

claré consentir à payer ce qui est dû au sieur Gremaux. 

30 août, réquisition à la requête de ce dernier au sieur 

Marmet, de réaliser lesdites offres faites à l'absence du 

sieur Gremaux. Le 31 août, Antoine Marmet a signifié 

son contrat. 4 septembre 1847, saisie de l'usufruit delà 

dite maison. Le sieur Gremaux ayant donné suite à cette 

saisie, le 26 octobre 1847, incident à la requête de Mar-

met, tiers-détenteur. 5 novembre suivant, autre incident à 

la requête de Normand. 10 du même mois de novembre, 

jugement du Tribunal civil de Yesoul, qui a annulé toute 

la poursuite et déclaré périmé le jugement du 3 mars 

1846. 3 décembre 1847, appel par le sieur Gremaux. 

Sur cet appel a été rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Attendu qu'aux termes de l'article 2166 du Code civil, les 

créanciers munis de privilège ou hypothèque sur des immeu-
bles, les suivent dans quelques mains qu'ils se trouvent ; que 
d'après l'article suivant, le tiers-détenteur reste obligé, en 

cette qualité, à l'acquit des dettes hypothécaires ; qu'aux ter-
mes de l'article 2169, faute par lui de se conformer aux dis-
positions de l'article 2168, chaque créancier hypothécaire pe ut 
faire vendre l'immeuble que possède le tiers-détenteur trente 
jours après commandement de délaisser ou de payer, que l'ac-
tion qu'intente, en ce cas, le créancier, est réelle, puisqu'elle 
ne se réfère qu'à un immeuble, qu'il n'a pas action person-
nelle contre le tiers-détenteur; que les premiers juges, quelle 
que soit la qualité de la créance à raison de laquelle est pour-
suivi la tiers-détenteur, ne peuvent prononcer qu'à charge 
d'appel ; que, dès lors, la fin de non-recevoir dont se prévaut 
l'intimé ne peut être accueillie ; 

» Attendu que l'article 1ÎS9 du Code de procédure civile est 
démonstratif et r.on limitatif dans l'énonciation des actes em-
portant exécution d'un jugement par défaut ; qu'un procès-
verbal de carence a manifestement ce caractère, qu'il ait été 
fait en présence ou en l'absence du débiteur, mais à son do-
micile ; que les juges, d'après les termes généraux dans 
lesquels est conçu cet article, apprécient souverainement 

les faits établissant que le détaillanta connu le jugement rendu 
contre lui ; 

» Qu'en fait un procès-verbal de carence a été rédigé par 
huissiers à requête du créancier, qu'il l'a été à Noidans-ie-Fer-
voux, au domicile de l'intimé même ; que ce jugement a auto-
risé celui qui l'avait obtenu, à requérir inscription sur les 
immeubles appartenant au débiteur qui n'a pu ignerer ce ju-
gement ; 

«Attendu que l'art. 102 du Code civil fixe le domicile de tout 
Français dans le lieu où il a son principal établissement; qu'il 
est constant en fait que Normand était domicilié à Noidans-
le-Fervoux; qu'il y était aubergiste et marchand; que s'il a 
quitté cette commune, il ne l'a fait que momentanément, lais-
sant ses meubh s dans la maison où il a continué à. résider ■ 
qu'il ne s'absentait que rarement et pour peu de temps; qu'a-
vant de le faire, il ne déclarait pas vouloir changer son domi -
cile et vouloir en acquérir un autre à Blussaugeaux où il ser-
vait comme domestique; quedepuis il estrevenu à Noidans-!e-
Fervoux, et s'y est dit domicilié dans une citation qu'il a donné 
pour comparaître devant la juslice de paix; qu'il était imposé 
dans cette commune au rôle des prestations pour les chemins 
vicinaux; qu'il participait à P«ffouage communal ; qu'en cet 
état, il convient de réformer le jugement dont appel, de con-
damner les intimés aux dépens, et d'ordonner la restitution de 
l'amende ; 

» Par ces motifs, la Cour, prononçant sur l'appellation 
émise par Victor Gremeaux du jugement rendu par le Tribu-
nal de première instance de Yesoul, le 10 novembre 1847, a 
mis et met ladite appellation et le jugement dont elle provient 
au néant; déclare Marmet et Normand mal fondés dans leur 
demande en nullité des poursuites en expropriation dirigées 
contie eux, les condamne aux dépens d'instance et d'appel li -
quidés à... 

» Ordonne que lesdits dépens seront prélevés en conformité 
de l'article 714 de la loi du 20 juin 1841, ordonne la restitu-
tion de l'amende consignée. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dequevauvillers. 

Session de 1848. 

VOL.—INCENDIE. 

C'est sous cette grave accusation que comparaît devant 

le jury Victorine-Victoire, femme Barré, âgée de 38 ans, 

journalière dans l'arrondissement de Dreux. 

Voici l'acte d'accusation : 

« La femme Barré, déjà condamnée pour vol à trois 

mois d'emprisonnement par jugement du Tribunal cor-

rectionnel de Dreux, en date du 24 avril 1843, était de-

puis deux ans au service du sieur Bourgeois, cultivateur 

à Jouville, commune de Garancières, lorsqu'elle fut con-

gédiée à la fin du mois d'août ou au commencement de 

septembre 1846. Quelque temps avant son départ de cette 

maison, la dame Bourgeois avait acheté deux paires de 

bas pour un de ses charretiers. Celui-ci se plaignit bien-

tôt de la disparition de l'une d'elles. Des recherches fu-

rent faites, et la paire de bas fut retrouvée au milieu d'un 

tas de chiffons placé dans le lit de la femme Barré. L'ac-

cusée avoue cette soustraction frauduleusement commise 

alors qu'elle était domestique du sieur Bourgeois et eu 

préjudice d'un individu qui se trouvait dans la maison de 

ce dernier, au moment où elle allait quitter la ferme 

de Jouville. La dame Bourgeois visita ses paquets et n'y 
trouva rien de suspect. Cette visite terminée, 1 1 femme 

Barré s'empara de deux draps qui étaient dans la cham-
bre. Saisis plus tard, ces deux draps ont été représentés 

aux époux Bourgeois, qui les ont reconnus pour leur ap-

partenir. La femme Barré a fuit eficore l'aveu «le ce toi. 

» Dana Ut nuit du 6 au 7 octobre 1816, on s introduisit 

chez les époux Bourgi ois. L'on déroba à leur préjudice 

deux pains de dix kilogrammes chacun et deux serviet-

tes. Ces objels étaient placés dans une pièce où est éta-
bli le four, et qm dépend de |a mais, m d'habitation. 

«Pour pénétrer jusqu'au lieu ou a été commise celte août» 
les drvils Uudu Royer. 2t> mai 1847, aete autheuti^ue, par ) tracUgn frauduleuse, on avait pusse pur un jardin, «ntouri 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 AVRtt- 1*4» 

de haies, mais dont la barrière ne ferme point à clé; on 

avait eswtlwtë la clôture d'un autre jardin plus petit et 

complètement entouré de murs et on était ainsi arrivé 

dans la cour avec laquelle ce dernier jardin est en commu-

nication. 
•> La femme Barré nie obstinément ce vol, mais elle en 

avoue d'autres commis exactement dans les mêmes cir-

constances; ses dénégations sur ce point sont donc tout 

à la fois sans intérêt et sans valeur. A peu près à la même 

époque, et dans le courant de 1846, des tenailles, une 

binette et un marteau de maréchal furent volés sous un 

petit bâtiment appelé la boutique et dépendant de l'habi-

tation des époux Bourgeois. L'auteur de ce vol s'était in-

troduit à la faveur de la nuit en escaladant le mur du pe-

tit jardin; la binette et le marteau saisis au domicile de 

l'accusée ont été reconnus par Bourgeois. La femme Barré 

avoue encore ce vol et les circonstances qui l'ont accom-

pagné. Dans la nuit du 6 au 7 mars 1847, l'accusée s'est 

introduite de nouveau dans l'habitation de Bourgeois en 

escaladant le mur du petit jardin comme elle l'avait fait 

précédemment; elle a volédans la chambre du fond cin-

quante kilogrammes environ de viande et de graisse de 

porc, un pot dans la cour et un deuxième pot dans la lai-

terie, deux sacs dans une autre dépendance de la maison 

ainsi qu'un fichu et cinq chemises appartenant à la fille 

firaffin, domestique de Bourgeois; ce vol est complète-

ment avoué par la femme Barré avec toutes ses circons-

tances. Un fait d'une nature beaucoup plus grave est en-

core reproché à celte femme et plusieurs témoignages re-

cueillis dans l'instruction établissent à cet égard sa cul-

pabilité. 

»A une époque où l'accusée était au service de Bour-

geois, mais où déjà son congé lui avait été notifié, elle 

alla, suivant son usage, chercher du cidre dans un broc 

pour le déjeûner des domestiques. Texier, l'un d'eux, re-

marqua que ce cidre avait une couleur verdâtre ; il en but 

une gorgée, le trouva amer, et vomit immédiatement la 

soupe qu'il venait de manger. La femme Barré soutenait 

que ce cidre était bon, qu'elle en était certaine,puisqu'elle 

l'avait tiré elle-même, et pour preuve de ce qu'elle avan-

çait, elle affecta d'en boire une petite quantité qui lut cau-

sa des vomissemens. Prévenu de ce qui se passait, M. 

Bourgeois dégusta le cidre et reconnut, à n'en pas douter, 

la présence du vitriol. 

»11 se servait habituellement de cette substance poar l'é-

chaudage de son blé, et ce qu'il n'avait pas employé avait 

été soigneusement placé par lui sur une planche de son 

grenier. Il fut convaincu, comme tous ses domestiques, 

que le vitriol avait été mêlé au cidre par la femme Barré, 

dans une intention criminelle. Expulsée de la maison de 

son maître, elle obéissait à un sentiment d'envie dont elle 

était animée contre ceux qui n'avaient point encouru la 

même disgrâce. Ses dénégations sur ce point ne peuvent 

prévaloir contre cette circonstance incontestable qu'elle 

est allée tirer le cidre et que seule elle a pu faire une 

mixtion qui était de pâture à entraîner les plus déplora-

bles résultats. Tous les faits qui viennent d'être exposés 

étaient restés ignorés de la justice, et la connaissance n'en 

a été acquise qu'à l'occasion d'autres crimes également 

imputés à la femme Barré. Les époux Jouhannet sont de-

puis plusieurs années au service d'un cultivateur de Ma-

jainville, et n'habitent pas une petite maison dont ils sont 

propriétaires dans la commune de Saulnières. Le lundi 

14 décembre 1846, Jouhannet fut informé qu'on avait vu, 

la veille au soir, de la fumée sortir de la cheminée de la 

maison dans laquelle il n'était pas venu. Il s'y rendit en 

toute hâte, et à peine avait-il ouvert la porte, qu'un triste 

spectacle vint frapper ses regards. Son lit était complète-

ment réduit en cendres ; trois chaises étaient en partie 

brûlées, et la commode, dans sa partie inférieure, avait 

subi aussi les atteintes du feu ; ce meuble avait été ou-

vert; on y avait pris le linge des époux Jouhannet et un 

grand nombre d'objets d'habillement à leur usage : trente-

trois assiettes avaient été dérobées, ainsi que d'autres us-

tensiles de ménage, deux traversins et tout ce qui garnis-

sait le lit. Pour s'introduire dans la maison, on avait pres-

sé violemment la fenêtre qui fermait avec peu de solidité ; 

en escaladant cette fénêtre, on était arrivé à l'intérieur. Il 

était évident qu'après la consommation du vol, on avait 

essayé de mettre le feu dans la maison, pour faire dispa-

raître les traces du premier crime. Les époux Jouhannet 

ne savaient sur qui faire peser leurs soupçons ; mais la 

vérité devait finir par être connue à l'occasion d'autres 

vols imputés à la femme Barré. Une perquisition eut lieu 

à son domicile, au mois de septembre 1847, et amena la 

découverte d'une partie des objets volés chez les époux 
Jouhannet. 

»Dans une perquisition subséquente, on trouva plusieurs 

de ceux qui avaient été soustraits chez Bourgeois. En pré-

sence de cette constatation matérielle, une dénégation de-

venait impossible. L'accusée avoue, quant aux effets saisis 

en sa possession, le vol commis chez Jouhannet, c'est-à-

dire à onze heures du soir, qu'elle s'est introduite dans la 

maison en escaladant le mur de la fenêtre. A l'égard de la 

tentative d'incendie, elle proteste de son innocence ; mais 

ce crime se rattache trop évidemment à la soustraction 

frauduleuse, pour qu'il existe le moindre doute sur la cul-

pabilité de cette femme, dont les attentats multipliés ap-
pellent une sévère répression. 

«En conséquence, Joséphine-Victorine Victoire, femme 

Barré, est accusée : 1° d'avoir, en 1846, soustrait frau-

duleusement une paire de draps au préjudice de Bour 

geois, dont elle était domestique; 2° d'avoir, en octobre 

1846, soustrait frauduleusement, la nuit, à l'aide d'esca 

lade, dans une dépendance de maison habitée, deux 

pains et deux serviettes au préjudice de Bourgeois ; 3° d'a-

voir, en 1846, soustrait frauduleusement, la nuit, à l'aide 

d'escalade, dans une dépendance de maison habitée, des 

tenailles, une binette et un marteau au préjudice de Bour 

geois; 4° d'avoir, en mars 1847, soustrait frauduleuse-

ment, la nuit, à l'aide d'escalade, dans une dépendance 

de maison habitée, de la graisse et de la viande Je porc, 

deux pots et deux sacs au préjudice de Bourgeois- un 

fichu et cinq chemises au préjudice de la fille Graffiti* 5 

d'avoir, en 1846, attenté à la vie deTexier et d'autres do-

mestiques de Bourgeois, par l'effet d'une substance pou-

vant donner la mort ; 6" d'avoir, en décembre 1816, sous-

trait frauduleusement, la nuit, à l'aide d'escalade, dans 

une maison habitée, des ustensiles de ménage, du linge, 

des effets d'habillement, deux traversins et autres objets 

mobiliers, au préjudice des époux Jouhannet; 7° d'avoir, 

à la même époque, volontairement tenté de mettre le feu 

à un édifice habité appartenant aux époux Jouhannet, la-

quelle tentative, manifestée par un commencement d'exé-

cution, a manqué son effet seulement par une circonstance 

indépendante de la volonté de ladite femme Barré ; crimes 

prévus par les articles 2, 301, 302, 304, 386 et 434 du 
Code pénal. » 

L'accusée avoue les nombreux vols qu'on lui reproche, 
et nie les autres faits. 

Les témoignages produits contre elle sont aecablans. 

M. Bresson, commissaire du Gouvernement, insiste 

avec force sur le bien fondé de l'accusation sur tous les 
points. 

M* Alred Labiche, avoué, présente, la défense de l'ac-

cusée. 

Le jury l'acquitte sur le fait do l'empoisonnement et la 

condamne sur toutes les autres questions. 

La femme Barré est condamnée à 15 ans de travaux 

forcés, sans exposition. 

Elle entend avec indifférence celte condamnation. 

COUB D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mary, conseiller à la Cour 

d'appel de Bouen. 

Session de mars 1848. 
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 CINQ ACCUSÉS. 

Un drame horrible, qui avait longtemps ému le canton 

de Beaumont-le-Boger, se déroule devant la Cour d 'assi-

ses. Le public se presse dans la salle d'audience ; et, cer-

tes, ceux qui recherchent avidement les émotions ont eu 

raison de venir là , car, malheureusement, de tri les et 

émouvantes révélations vont sortir des débats. 

Six accusés devaient comparaître devant le jury, et 

pourtant cinq seulement sont présens; c'est que la fem-

me Chabaud, contre laquelle s'élevaient des charges ac-

cablantes , s'est donné la mort en prison, et a, par le 

suicide, échappé à la justice des hommes. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d 'accusation : 

Le nommé Bivière père, actuellement âgé de soixan-

te-huit ans, exerçait depuis longtemps illégalement la mé-

decine dans le canton de Beaumont. Mais, non content de 

distribuer à des prix élevés des remèdes souvent ineffica-

ces et parfois dangereux, il se livrait à une horrible spé-

culation ; il envoyait la femme Chabaud chez les femmes 

enceintes du pays. Celle-ci paraissait compatir à leurs 

souffrances, et les engageait à se débarrasser le plutôt pos-

sible; et lorsqu'elle voyait qu'elle avait affaire a des fem-

mes sans cœur, à des mères dénaturées, elle leur indi-

quait Bivière, qui, moyennant une certaine somme, dont 

partie était attribuée à la femme Chabaud, se livrait sur 

elles à d 'horribles opérations qui amenaient l'avorte-

ment. 

Deux femmes, la femme Fossey et la femme Lefran-

çois, sa fille, se sont livrées à Bivière; à la première, la 

femme Chabaud avait dit : « Je vous plains d 'être encein-

te en même temps que votre fille ; si vous m'en croyiez, 

vous seriez bientôt débarrassée » ; à la seconde, elle avait 

dit : « Il est bien ennuyeux d'être enceinte après quelques 

mois de mariage; mais je sais un remède.» Et l'une et l'au-

tre l'avaient écoutée. 

Ces deux femmes comparaissent devant le jury, accu-

sées de s'être prêtées à ce crime ; les nommés Fossey et 

Lefrançois, leurs maris, sont là aussi comme prévenus 

d 'avoir eu connaissance de ces faits, et de les avoir tolé-

rés et même facilités. 

Vingt-et-un témoins viennent corroborer l'acte d 'accu-

sation; tous déposent des faits précités. Deux seulement 

déclarent que la grossesse des deux femmes était si avan-

cée, que les enfans ont crié en venant au monde pour 
mourir un instant après. 

Bivière se fait remarquer par son cynisme; il nie les 

faits qui lui sont imputés. Les deux femmes pleurent et 

avouent. Les deux autres accusés prétendent n'avoir 
rien su. 

M. de Loture, substitut du commissaire du Gouverne-

ment soutient l'accusation. 

M* Avril de Buré présente la défense de Rivière. 

M" Reneaudeau et Couvet, avocats du barreau de 

Rouen, présentent la défense des époux Fcssey et Le-

françois. 

Les jurés rendent un verdict affirmatif pour Rivière", et 

négatif pour les deux autres. Eu conséquence, Bivière est 

condamné à six ans de réclusion. 

Cette affaire, la dernière et la seule importante de la 
session, a duré deux jours. 

Marc et du sieur Galliffet tondent l'un Jt l'autre au rapport 
nr, nnnances des 31 mai 1HU et 21 septembre iMU, M 

y lTilmi de joindre l^!h< pourvois polir y M «tlt«r par un 

et même arrêté; . . . 
» 8«r ce* lins rie non-recevoir opposées aux P"" r,v ' ) ! !)t e

f 
ffeullant : 1° de te qub les ordonnances des 31 mâi WU et 
Si septembre- 18tè, no seraient pas suscép'iblos de recours 
par la voie coniéntiëusc ; et 2" de ce qué les reqUerans au-
raient été entendus dans l'instruction administrative qui. B 

précédé la publication deslites ordonnances ; 
» fflonsideraiit b.Ué les sieurs do Saitil-llarc et de GalilR» 

sont propriétaires d'immeubles que l'ordonnance du 31 mai 

1811 assujetlit à l'expropriation pour cause d'utilité publique, 
et d nt celle du 21 septembre 1810 autorise la prise de pos-
session d'urgence; qu'ils attaquent lesdites ordonnances pour 
excès de pouvoir, on ce que, g'Ugissarit, suivant eux, d un tra-
vail compris au § 1" de l'art. 3 de la loi du 3 mai 1811, 1 ex-
propriation et la prise de possession d'urgence de leurs im-
meubles n'auraient pu être ordonnées que par une loi ; 

» Considérant que, sous ce rapport, le recours par eux 
formé est recevable par la voie conientieuse, et ce nonobstant 
toutes observations qu'ils auraient pu présenter dans le cours 
de l'instruction administrative qui a précédé la publication 
des ordonnances attaquées ; 

» Au fond : ■ . <
t
 . . 

» Considérant que, aux termes du paragraphe 2 de 1 arti-
3 3 de la loi du 3 mai 1811, pouvait être autorisée par 

Par arrêté du mèmu jour, ont été n, 

ippolyte nétoriné, avocat
 c 

près lu Tribunal du Blanc, e,, "!!^'
s
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 11 et 31 mars. — Approbation du Gou-

vernement du 31, 

EXPROPRIATION PODR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. — POURVOI 

CONTRE L'ORDONNANCE DÉCL\RATIVE. RECEVABILITÉ DU 

RECOURS. — CANAL n'iRRIGATlON DE LA VILLE B'.UX. — 

REJET DU RECOURS. 

1" Les ordonnances déclaratives d'utilité publique et ordon-
nant ta prise de possession d'urgence des terrains non bâtis, 
sont susceptibles de recours par la voie conientieuse, même 
par les personnes entendues dans l'enquête qui a précédé leur 
émission, lorsque ces ordonnances sont attaquées pour excès 
de pouvoir, en ce qu'il aurait fallu une loi et non une sim-
ple ordonnance pour déclarer l'utilité publique et la prise 
de possession dont il s'agit.

 % 

2* Les canaux principaux peuvent, comme les canaux secon 
dairesou d'embranchement, lorsqu'ils n'ont pas une étendue 
de 20,000 mètres, être décrétés d'utilité publique par simple 
ordonnance, sans qu'il soit nécessaire de recourir à une loi 

La ville d'Aix a traité avec un ingénieur civil, le sieur 

Zola, pour obtenir les eaux nécessaires à l'irrigation de 

son territoire et alimenter les fontaines publiques de la 

ville. Le projet proposé consiste à retenir dans de vastes 

réservoirs et à diriger vers la ville d'Aix les eaux des 
deux rivières de Cause et du Bayon. 

Une ordonnance du 31 mai 1844 a déclaré l'utilité pu 

bliquedes travaux à exécuter sur la Cause, puis une se-

conde ordonnance, du 24 septembre 1846, a déclaré qu'il 

y avait urgence à occuper les terrains non bâtis soumis 

à l'expropriation en vertu de ^ordonnance précitée de 
1844. 

M. Meyronnet de Saint-Marc, conseiller à la Gourde 

cassation, et M. de Galliffet, riche propriétaire du pays, 

se sont pourvus contre ces deux ordonnances, en soute-

nant qu'une loi était indispensable pour déclarer l'utilité 

publique d'un canal principal de la nature de celui dont il 

s'agit, ils soutenaient que dès lors les ordonnances des 31 

mai 1844 et 24 septembre 1846 étaient illégales et de-
vaient être rapportées. 

La ville d'Aix opposait une double fin de non-recevoir 

à ce pourvoi. Elîe soutenait : f* Qu'en pareille matière il 

n'y pas lieu à se pourvoir par la voie contenlieuse , 2* 

que les réclamans ayant été entendus dans l'enquête ad-

ministrative qui a précédé l'ordonnance du 31 mai 1844, 

ils ne pouvaient en aucun cas à être admis à combattre 

cette ordonnance. Au fond, la ville soutenait mal fondée la 

distinction faite par les demandeurs entre les canaux prin-

cipaux et les canaux d'embranchement; dès que l'étendue 

d'un canal ne dépasse pas vingt milles, une ordonnance 
suffit pour en déclarer l'utilité publique. 

Après avoir entendu le rapport de M. de Jouvencel 

conseiller d'Etat, les plaidoiries de M" Fabre et Dela-

borde, avocats des demandeurs, et M' Labot, avocat de 

la ville d'Aix, sur les conclusions de M. Cornudet, maître 

des requêtes faisant fonctions du ministère public, est in-
tervenu l'arrêté suivant : 

« Au nom du peup'c français, 
» Nous membres du Gouvernement provisohe; 
» Vu la loi du 3 mai 1811; 

v Considérant que les pourvois du sieur Meyronnet de St-

cl 6 

ordonnance royale, l'exécution des routes départementales, 

celle des canaux et cftainins de fer, d'embranchement de 
moins de 20,000 mètre t de longueur, des ponté et de tous 
autres travaux di moindre importance; 

» Considérant que, par leur nature et leur importance les 
travaux compris au projet de l'ingénieur Zola rentraient dans 
la classe des travaux énoncés audit paragraphe 2 ; 

» Art 1". Les requêtes du sieur Meyronnet de Saint-Marc 
et du sieur de Galliffet sont rejetées ; 

u Art. 2. Le sieur Meyronnet de Saint-Mire et le sieur de 
Gallilïet sont condamnés aux dépens, u 

Audiences des 18 février et 11 mars. — Approbation du 

Gouvernement du 10. 

PATENTE. DROIT FIXE. DIFFÉRENCE ENTRE LES COMPA-

GNIES DE TRANSPORT DES VOYAGEURS AU LONG COURS ET 

CELLES ETABLIES LE LONG DES CÔTES. — DROIT PROPOR-

TIONNEL. — BARQUES EN BOIS. — TENTES NON IMPOSABLES. 

La loi du 25 avril 1844 sur lo3 patentes assujettit au 

droit fixe de 300 fr. les entreprises de bateaux à vapeur 

pour le transport des voyageurs au long cours; celles pour 

le transport des voyageurs le long des côtes ne payent que 

200 fr. Or, deux arrêtés du conseil de préfecture de la 

Seine-Inférieure avaient regardé comme entreprises de 

transport des voyageurs au long cours les sociétés de 

bateaux à vapeur de transport qui font le service entre le 

Havre et Hambourg, et le Havre et Saint-Pétersbourg. 

Mais le Conseil d'Etat a pensé que ces sociétés ne pou-

vaient être rangées que dans la classe des compagnies de 

transport le long des côtes. 

En conséquence, un sieur Albrecht, négociant au Ha-

vre, et comme tel payant déjà un droit fixe de 200 francs, 

a été déchargé d'une surtaxe de 100 francs que le conseil 

de préfecture de la Seine-Inférieure lui avait imposée com-

me successeur des compagnies de bateaux à vapeur qui 

font le service entre le Havre et Hambourg et Saint-Pé-

tersbourg imposées directement au droit fixe de 300 fr. 

Restait à savoir si un droit proportionnel devait être 

imposé à ce négociant du chef de son entreprise de ba-

teaux à vapeur ? — Le Conseil de préfecture avait consi-

déré comme magasins imposables, des barraques en bois 

établies au Havre, sur le quai du bassin dit du Roi. 

Mais le sieur Albrecht a justifié que ces barraques n'a-

vaient d'autre destination que celle de recevoir les mar-

chandises débarquées des navires, jusqu'à ce que la 

douane pût procéder à leur vérification ; d'où il a con-

clu que ces barraques n'étaient que de simples tentes en 

bois dont l'existence était précaire, et qu'elles ne pou-

vaient constituer de véritables magasins imposables. 

Cette dernière appréciation a été admise, et décharge du 

droit proportionnel a été donnée de ce chef au sieur Al-
brecht. 

Ainsi décidé au rapport de M. Louysr-Yillermay, maî-

tre des requêtes, et sur les conclusions de M. Hély-d'Ois-
sel. 

M. tlippolyte fie 
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Juge de paix du canton de Montcua 
^ (Lot), M. Pigniéres, en 

Juge de paix du canton Est de Ficëac a*
rn

*Ai 

ce nom (Lot), M Vival, avoué, en ^".Sfflift* * 
Juge de paix du canton de Livernon, arrond i e Sl s 

geaç (Lot), M. Louus Cavayol, en remJwSSftS*? 

Juge de paix du canton de Gramat, arron ,i;„ 

Gourdon (Lot), M. Mejecage, maire, en're"pW» -
Lacassagne; f "'-«ment de \i .acassagne 

Juge de paix du canton de Salviac 
Gourdon (Lot), M 

M. Gransaut; renromplllgj 

Juge de paix du canton de Cliàtilloii-sur-Lointr 
ment do Montargis (Loiret), M. Pierre Buisson av^. 

avoca ', ma 

KOMINATZONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 10 
avril, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Saverne 
(Bas Rhin), M. Gœcklin, juge au Tribunal civil de Colmar, en 
remplacement de M. Dédier, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de Saverne (bas-Rhin), M.Gast, substitut près le siège 

de Strasbourg, en remplacement de M. Caloire,appelé à d'au-
tres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Strasbourg (Bas-Rliin), M. Martba, 
substnut près le siège de Colmar, en remplacement de M. 
Gast, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance do Colmar (Haut-Rhin), M Georges-
Jean-Bapuste Nicolas-François Scheuch, avocat, en remplace-
ment de M. Martha, appelé à d'autres fonctions ; 

Président du Tribunal de première instance de Trévoux 
(Ain), M. Février, ancien substitut près le siège de Marseille, 
en remplacement de M. Perrier, admis àfairevaloir sesdroils 
à la retraite; 

Substitut du commissaire dn Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Nantua (Ain), M. Jean-Charles 
Julien Boulet, avocat, en remplacement de M. Bridier; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de Moniluçon (Allier), M. François-Thomas Bernet-
Bolande, avocat à Biom, eu remplacement de M. Perrot des 
Gozis; 

Commissairedu Gouvernement près leTribudal do première 
instance de Bergerac (DorJogne), M. Raymond Cailloux, avo-
cat à Bergerac, en remplacement de M. Albert, non acceptant; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de Ribérac (Dordogne), M. Guillemot, précédemment 
nommé aux mêmes fonctions près le siège de Sarlat, en rem-
placement de M. Bourgade; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal do première 
inslance de Sarlat (Dordogne), M. Monlaud, substitut près le 
siège de La Iîcole, en remplacement de M. Guillemot, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de La Réole (Gironde), M. Rivière-
Bodin, avocat à Bordeaux, en remplacement do M. Monlaud 
appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribunal 
de première instance de Nontron (Dordogne), M. Roudier, avo-
cat à Bordeaux, en remplacement do M. Richard, non ac-
ceptant ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près lo Tribu-

notaire, en remplacement de M. Bonneau 
maladie grave d'accepter ces fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ouiarville 
dissement de Pnhiviers -(Loiret), M. Guiot, notaire 1 
placement de M. Legagneux, démissionnaire; '

 rem
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Suppléant du juge de paix du canton de Dommanin 
ïevre, arrondissement de Samte-Menehould (Marne) M r 
dinet, ancien clerc de notaire, en remplacement de M S l 

Suppléans du juge de paix du canton de Fère-ChamnPnn; 

arrondissement d'Epernay (Marne), MM, Georges hL2 ] 
Huet, notaires, en remplacement de MM. Tarin, appelé à riV' 
très fonctions, et Bajot de Connanlre; ' 

Juge de paix du canton de Condrieux, arrondissement k 

Lyon (Rhône), M. Claude-Jean-1 rançois-Eugène Jurie
 m

„
e 

eu r. mplacejient de M. Henri, décédé; ' ' 

S îppléant au juge de paix du canton de Pont-de -Vain 
rondissement de Bourg (Ain), M. Rozet , notaire (placé » 
cante); r 

Juge de paix du canton de Bayé-le-Chàtel, arrondisscmenUi 
Bourg (Am), M. Joseph Peysson, avocat, en remplacement de 
M. Legros ; 

Juge de paix du canton de Chevreuse, arrondissement de 
Rambouillet (Seine-et-Oise) , M. Théodore-Baboleiu Manctl 
avocat, ancien avoué, en remplacement de M. Boyer; 

_ Juge de pa>x du canton de Coudé, arrondissement de Valen-
ciennes (Nord), M. Désiré Bonnier, principal clerc de notaire 
en remplacement de M. Tréca; 

Juge de paix du canton d'Haubourdin, arrondissement de 
Lille (Nord), M. Broutin, juge de paix du canton de Cysoin^ 
en remplacement de M. Tieree, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de La Bassée, arrondissement da 
Lille (Nord), M. Tierce, juge de paix du canton d'Haubourdin, 
en remplacement de M. Nose ; 

Juge de paix du canton de Lannoy, arrondissement de Lill' 
(Nord), M. Pille, suppléant actuel, en remplacement de M. 
Moroy, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Cysoing, arrondissement de Lilia 
(Nord), M. Baras-Martin, ancien greffier de justice de paix, eu 
remplacement de M. Broutin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Marquise, arrondissemunt il 

Boulogne (Pas-de-Calais), M. Barthélémy Pollet, principal clerc 
de notaire, eu remplacement de M. Martinet; 

•Juge de paix du canton de Salon, arrondissement d'Aix 
(Bouches-du Rhône), M. Roman, ancien notaire, maire delà 
commune de Saint-Chamas, en remplacement de M. lliîot; 

Juge de paix du canton de Huningue, arrondissement d'Ail-
kirch (Haut-Rhin), M. Schwartz, en remplacement de M. Pi-

rata, appelé à d'autres fonctions; 
Juge de paix du canton de Habshein, arrondissement d Aii-

kirch (Haut-Rhin, M. Simon Maurer, ancien notaire, en r^ 
placement de M. Dohlfarth, appelé à d'autres fonctioi.s, 

Juge de paix du canton de Giromagny, arrondissement 
Relfort (Haut-Rhin), M. Lardier père, suppléant actuel, e» 

remplacement de M. Simon; ,
 f
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Juge de paix du canton de Soultz, arrondissement de t. 
mar (Haut-Rhin), M. Joseph Monnier, principal clerc de P 

taire, en remplacement de M. Bach;
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Juge de paix du canton de Kavsersberg, arrondissent -

Colmar (Haut-Rhin), M. de Golbéry, juge de paix
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Munster, en remplacement de M. Léclaire, qui a déclare p> 

pour sa pension de militaire retraité; . 
Ju^e de paix du canton de Munster, arrondissement a > 
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Juge de paix du canton de Sains, arrondissement a 

vins (Aisne), M. Niay, notaire honoraire et suppléa" 

en remplacement de M. Guyard; tdeB«1 ' 
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Substitut du commissaire du Gouvernement pzès le Tribu-

nal de première instance de Guéret (Creuse), M. Grosse! avo-
cat, en remplacement de M. Baretdes Cbeises; 

Commissaire du Gouvernaient près le Tribunal de pre-
mière instance de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Pic, substitut 
près le même siège, eu ivinplaceim ni de M. lubinal ; 

Substitut du commissairedu Gouvernement pies le Tribe 
uinal de première instance de Tarbes i Hautes- Pvrénéusl, M. 

M°T'8
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«JJ'l'léi«l au mùme siège, tu remplacement de 

M. Pic, appelé n d aulros fondions ; 

Commissaire du Gouvernement près lo Tribuiml denrnmiè-

commerce, en remplacement de M. LauM -l; ];
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Juge de paix du canton de Cuiscard, arronu . ^jjjjr 

Compiègnc (Oise), M. Legraud, suppléant aelue., 

cernent de M. Poidevin; J„ li^'f)' 
Second suppléant du juge de pMX du canton i ^is-

arrondissement de Compiègne (Oise), M. llupuis, 

cernent de M. Grandsire; „„ont de
ce
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Juge de paix du canton de Senlis, arrondissement
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malheur, la France 
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lions référendaire de 2- classe, en remplace-
ment daM. Rendu, démissionnaire 

Après avoir prononeé l'arrêt d'installation, M. le pre-
mier président a fait au nouveau magistrat l'allocution 
suivante : 

Monsieur, 

Les études auxquelles vous vous êtes livré, les fonctions 
dont vous avéz été investi nous annoncent que vous remplirez 
dignement les nouveaux devoirs qui vous sont imposés. 

Vous savez ce que la mission de la Cour des comptes a 
d élevé et do national ; nous sommes institués pour mettre la 
perception et I emploi des deniers publics à l'abri de toute 
dilapidation et de tout désordre; nous en surveillons les mou-
vemenspour la iccette et pour la dépense, et lorsque nous 
avons jugé les comptables avec l'indépendance qui appartient 
a la magistrature, nous certifions devant le pays et ses repré-
sentons les comptes que lui doivent les dépositaires du pou-
voir exécutif. 

Une telle mission exige qu'on s'y consacre tout entier. ' ' 
Vous trouverez dans les traditions de la' Cour une active 

émulation pour le bien, le dévoûment au devoir et l'estime 
pour le travail ; vous trouverez aussi ces sentimens de con-
trat, rnité qui unissent comme une famille les membres d'une 
môme magistrature animés d'une môme pensée. 

Je sais que vous ôtes pénétré de ces obligations, et que 
nous pouvons compter sur votre zèle dans l'exercice des fonc-
tions que le Gouvernement provisoire vient de 
fier. 

La séance a ensuite été levée. 

vous con-
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Ite auraient"le droit de 11 

les nationaux, qui maudi-
ernement s'ils en étaient victi-

Est-ce que nous ne 
9 ,« nas Français; de quel droit nous frappez-vous? 

Quand °ii a de ses concitoyens à l'étranger, il faut pe . penser a 
Autant plus qu'ils sont tans protection. Ici il y a de la 

cul '
 m8
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s
 au moins ici on parle le môme langage, on s'en-

m! à l'étranger, le Français n'a de protection que sa na-
" "'alité et, si on ne respecte pas celle d'autrui, comment 

irrait -on faire re.-pecter la sienne? Je sais, par expérience, 
ClIcs sont les douleurs de l'absence de la patrie ; et, si j'a-
gis pu oublier rues devoirs de républicain, mes propres sou-
venirs m'auraient fait repousser toute pensée qui aurait pu 

r l'idée sainte qui s'attache à l'hospitalité. C'est un mau-

KOUVÎIM.ES SE ÏONOBE9. 

Plusieurs journaux annonçaient ce matin qu'une dé 
pêche télégraphique datée de Boulogne, à une ffeure, an-
nonçait qu'une collision sanglante s'était engagée à Lon-
dres entre les soldats et les chartistes. 11 était impossible-
par l'heure même donnée au départ de la dépêche qu'elle 
fût exacte, car c'était seulement à midi que la procession 
chartiste devait se mettre en marche. 

Voici l'extrait des nouvelles que nous recevons et qui 
sont de lundi, six heures du soir : 

Ce matin, la Convention chartiste a fait afficher dans 
toute la ville les avis suivan3 : 

PROCLAMATION. 

» Le maintien de la paix et de la sécurité des propriétés 
est le premier devoir de tout citoyen. 

» La Convention nationale regardera comme ennemi 
tout homme qui, d'une façon quelconque, troublera la 
paix de la métropole. » 

LETTRE DE LA DÊPUTATION NOMMÉE PAI 

DE 

ternir 

Tais 
.'sentiment, c'est un sentiment d'égoïsme; et soyez con-

vaincus qu'on ne fait jamais un acte d'égoïsme sans qu'il re-
tombe sur celui qui le commet. 

Je lia fais que reproduire ici le sens d'une proclamation si-
gnée par tous mescolègues du Gouvernement provisoire. 

Nous avions été sollicités déjà par des porteurs, par dss 
frotteurs qui se voient enlever une partie de leur ouvrage, de 
renvoyer les Savoisiens. Nous n'y 'avons jamais consenti, et 
pourtant nous sommes très désireux de faire tout ce qui est en 
notre pouvoir pour montrer notre constante sollicitude en fa-
veur de ceux qui travaillent et qui souffrent. 

Renoncez donc à cette pensée ; éloignez tout sentiment de 
personnalité étroite : ce sentiment, il faut le chasser de son 
âme; il ne faut y laisser germer que les idées grandes et gé -
néreuses. Tout le bien que vous faites, même à un de vos sem-
blables, est un bien qui sera béni et récompensé; il sera in-
failliblement rendu à vous ou à vos concitoyens. 

?ious avons déjà signalé à l'attention de l'autorité les 
graves désordres qui ont eu lieu dans quelques quartiers 
de Paris à l'occasion du paiement des termes des loyers, 
et déjà des poursuites sont commencées contre ceux qui, 
par menaces, se sont fait donner par leurs propriétaires 
des quittances pour des sommes qu'ils n'avaient pas 
pavées. Ls circulaire suivante vient d'être adressée à ce 
sujet par M. Armand Marrast, maire de Paris, aux maires 
d'arrondissement : 

Citoyen maire, 
Je viens appeler toute votre attention sur des faits dont la 

gravité pourrait, à juste titre, alarmer la population, et dont 
le caractère de violence rejaillirait sur l'autorité elle-même si, 
après les avoir connus, elle les tolérait. 

l'eja, dans plusieurs quartiers de Paris, des locatairei mal 
conseillés par le besoin, sans doute, ou s'appuyant à tort sur 
a H»ne momentanée du commerce et sur l'embarras des trans-

» uis de tous genres, ont cru pouvoir ex
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LA CONVENTION A SIR 

L'INTÉRIEUR. 

« Monsieur, nous soussignés, chargés par la Convention 
nationale de nous rendre auprès de vous, nous avons 
l'honneur de vous informer que la Convention nationale 
n'a jamais conçu, et qu'elle repousse de toutes ses forces 
l'idée de la convocation d'une assemblée armée, ou d'une 
procession armée. 

« Nous vous assurons de plus, en notre nom et en ce 
lui de la Convention nationale, que nous réprimerons en-
tièrement toute tentative qui pourrait être faite demain 
lundi pour occasionner du désordre et -troubler la paix 
publique. Cependant, nous saisissons cette occasion pour 
vous assurer, de la part de la Convention nationale, que 
la procession à l'effet de présenter la pétition du peuple à 
la chambre des communes aura lieu demain lundi, et que 
s'il survient quelque perturbation, elle n'aura certaine-
ment été ni provoquée ni encouragée de notre côté. 

» Nous avons l'honneur, Monsieur, d'être vos obéis-
sans serviteurs, 

» G. REYNOLDS , T. CLARK , N. WILKINSON, 

aù nom de la Convention nationale. » 

LA CONVENTION NATIONALE AUX CLASSES OUVRIÈRES DE 

LONDRES. 

« Concitoyens, 
» Le temps de votre affranchissement est proche : vo-

tre folie seule pourrait l'empêcher. Si vous voulez réus-
sir, soyez calmes. 

» La cause sacrée de la liberté ne doit être ternie par 
aucun acte de violence. La Convention déclare qu'elle re-
gardera comme ennemi quiconque commettra une viola-
tion de la paix. 

» La Convention se réunira à Kennington-Common, à 
onze heures du matin, le lundi 10 avril ; elle ira porter à 
la chambre des communes la pétition nationale, et ob-
servera dans tous ses actes le plus profond respect pour 
les personnes, les propriétés et la tranquillité de la mé-
tropole. 

» La Convention assure les constables spéciaux et les 
autres autorités qu'ils peuvent compter sur le concours de 
la Convention pour donner force à la paix, à la loi et à 

l'ordre. 
» Par ordre de la Convention : 

» Philippe MAC-CRATH , président. » 

Hier au soir les délégués avaient prévenu les commis-
saires de police que pour éviter le reproche de vouloir in-
timider le Parlement, l'itinéraire de la procession avait été 

changé. 
Aujourdhui, dès l'aube du jour, un grand appareil de 

forces militaires était déployé. Des avis imprimés interdi-
saient le passage des voitures dans les rues d'Oxford, du 
Régent, de Corkspare et d'Abingdon. 

A neuf heures, les délégués de la Convention nationale 
se sont réunis à l'Institut littéraire, dans John-Street. Une 
grande effervescence régnait au dehors ; les constables 
ont dissipé les groupes de curieux. 

En l'absence du président, M. Mac -Grath, M. Reynolds 
a occupé le fauteuil. Tous les membres ont répondu à 
l'appel, à l'exception de M. Eeargus O'Connor, qui n'a-
vait point envoyé d 'excuse, et de M. Bronterre-O'Brien, 
qui a donné sa démission de délégué. 

Le secrétaire a donné lecture d'un ordre du ministre de 
l'intérieur annonçant que la procession serait interdite, et 
que cependant la pétition serait reçue à la chambre des 
communes par les personnes chargées de la présenter. 

M. Eeargus O'Connor, arrivé en même temps que M. 
Mac-Grath, a dit : « Je viens d'entendre dire que Feargus-
O'Connora déserté son poste. (Rire universel.) C'est une 
infâme imposture. J'aurais eu cependant une excuse bien 
légitime : par suite de la fatigue que j'ai éprouvée ces 
jours derniers, les médecins voulaient m'appliquer un ve-
sicatoire sur la poitrine ; mais j'ai remis l'opération a un 
autre jour. Je ne rétracte rien de ce que j ai dit. Mar-
chons! Je prends sur moi la responsabilité des événe-
ment. Je me précipiterai entre le peuple et les soldats 
pour empêcher une collision. Si les troupes interceptent le 
passage, je demanderai a porter moi seul la pétition au 
parlement, dont je suis membre. - (Ecoutez . écoutez . ) 

M Clark : Tous les passages nous sont termes, a 
moins que nous ne prenions la route de Blackhenth 

M Ernest Jones 1 La place de la Convention n est point 
dans' cotte salle, niais à la tête du cortège qui doit se met-
tre en marche, même au risque d une colhsion avec les 

troupes, eoihs,,.,. dont, en aucun cas, nous n aurons M 
les provocateurs. Marchons! marchons!... (Bravos uni-

"Tes membres de la Convention sont sortis à l'jns^t et 

gus O'Cortnor était au premier rang de la première voi-
ture, auprès du président et du secrétaire. Ils sont arri-
vés sans le moindre empêchement h Kennington-Common. 
Les constables de police qui gardaient let ponts sur la 
Tamise se rangeaient pour leur ouvrir le passage. La 
multitude faisait retentir l'air de ses acclamations. M. Eear-
gus O'Connor et M. Mac-Grath sont descendus de voiture 
et sont allés demander aux commissaires de police si l'on 
permettrait à la procession de se rendre jusqu'au parle-
ment. 

Au retour, M. Eeargus O'Connor a déclaré que toutes 
les portes étaient fermées, et qu'il porterait seul la péti-
tion, s'il le fallait. (Bravos mêlés de quelques huées.) 

Après une longue harangue, M. Eeargus a quitté le 
meeting, est monté dans un cabriolet et s'est dirigé vers 
le parlement. Son départ a été le signal de la dispersion 
d'une grande partie de la foule. Quelques personnes ac-
cusaient l'auteur d'avoir donné, comme il le disait lui-
même trois jours auparavant, le spectacle d'une farcepi-
toyable. On a eu un moment d'alerte, le bruit s'étant ré-
pandu que M. Feargus O'Connor avait été arrêté dans son 
cabriolet et conduit en prison ; mais c'était une fausse 

alerte. 
M. Ernest Jones a déclaré que la force physique et bru-

talc ne permettait pas anx chartistes de faire une plus 
longue démonstration, et il leur a conseillé de traverser 
la Tamise sur les ponts, du côté de Middlesex. Tout ce 
qu'il nous reste à faire, a-t-il ajouté, est de conduire jus-
qu'au pont de Westminster la voiture où se trouve la pé-
tition monstre. Il faudra bien qpe l'on permette à quel-
ques-uns d'entre nous d'arriver jusqu'au parlement; là 
nous pouvons compter sur l'appui de l'honorable M. 
Feargus. La pétition sera certainement déposée ce soir 
sur le bureau de la chambre. Si on la rejette, si on la re-
pousse à coups de pieds, nous irons présenter un mémoire 
à la reine. 

Ces conseils prudens ont été suivis ; une heure après 
il ne restait plus sur la place que 200 individus, au milieu 
desquels péroraient quelques chefs chartistes. 

Tout annonce que la tranquillité ne sera pas troublée. 
Pendant toute la journée il a fait le plus beau soleil, et ce 
soir la sérénité du ciel n'est troublée par aucun nuage. 
Cependant les boutiques sont fermées, ainsi que les théâ-
tres de la Princesse et de Hay-Market. Tout l'espace qui 
conduit à l'hôtel des affaires étrangères, depuis la rue du 
Parlement jusqu'au pont, est barricadé. Les portes de 
l'Amirauté, de la Caserne des gardes à cheval, du bureau 
du Contrôle sont fermées et barricadées en dedans. 

Le marquis de Londonderry, le duc de Beaufort et un 
grand nombre de généraux et d'officiers supérieurs par-
courent les postes militaires, afin d'y donner les ordres 
que les circonstances exigeraient. 

On espère que la soirée se passera aussi paisiblement, 
et si l'on avait à regretter quelques excès, ils se borne-
raient sans doute à des vitres brisées. 

La chambre des communes tenait encore séance au dé-
part du courrier. L'ordre du jour était la seconde lecture 
du bill présenté parle ministre de l'intérieur pour préve-
nir ou réprimer tous mouvemens séditieux. 

M. Feàrgus O'Connor a dû, comme il en 
l'engagement, présenter seul une copie de 
chartiste , si l'on a intercepté le passage à 
originale du poids de 500 kilogrammes. 
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DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE. — On sait que le chemin de fer de 
Rouen, dans le parcours du canton de Poissy, a éprouvé 
les plus graves dommages dans les journées des 2Jv et 26 
février. La station de Triel, dont les constructions étaient 
fort importantes, a été envahie dans la journée du 26 fé-
vrier par une bande de malfaiteurs qui l'ont démolie et in-
cendiée. Deux habitations de garde-lignes, l'une sise à 
Vernouillet, l'autre à Verneuil , ont subi le même sort. 

Le pont de Vernouillet, sur lequel passait la voie de fer, 
a été complètement démoli. Les rails, les treillages, ont 
été brisés sur une grande étendue. Enfin la station de 
Poissy n'a échappé à l'incendie que grâce à l'énergie des 
autorités. Mais un pont situé dans le voisinage, et dit Pont 
des Dames, a été renversé par les mêmes individus qui 
menaçaient de brûler la station. 

Tous ces crimes ont donné lieu à une instruction que M. 
Brethous de la Serre a confiée aux soins de M. Lanoë, 
juge de paix du canton. 

Cette instruction vient d'être terminée, et plus de vingt 
arrestations ont été opérées. 

Bien que la Cour d'appel de Paris ait évoqué cette ins-
truction, à la différence des incendies de Rueil, de Be-
zons et de Maisons, les accusés de cette dernière affaire 
sont renvoyés devant la Cour d'assises de Versailles pour 
la session du mois de mai. 

— SEiNE-I .M'iïRiEURE.—Rouen, 11 avril. — On sait que, 
dans les derniers jours du mois de mars, des dévastations 
furent commises clans les bois de M. Henry Rarbet. Ces 
dévastations étaient hier l'objet d'un incident de procé-
dure porté à l'audience des référés du Tribunal civil. M. 
Barbet avait assigné les maires de Cantelett, de Déville et 
de Maromme, et demandait, vu l'urgence et tous moyens 
réservés au fond, qu'il fût nommé des experts chargés d'es-
timer la valeur du dégât. 

M. Séréville, tenant l'audience, a fait droit à cette de-
mande et a nommé comme experts MM. Avenelle, Bidaut 
et Bétille fils, marchands do bois. 

Les maires des communes ont manifesté l'intention d'in-
terjeter appel de l'ordonnance de référé. 

PARIS, 11 AVRIL. 

En exécution de3 décrets des 8 mars et 7 avril sur ré-
tablissement d'une école destinée au recrutement des ser-
vices administratifs, le ministre de l'instruction publique 
vient do prendre un arrêté sur lés conditions d'admissibi-
lité dans ces écoles. Les candidats devront être Français, 
être âgés de dix-huit ans au moins au 1" janvier 1848 et 
de vingt-deux ans au plus à la même époque. Un pro-
gramme indique les épreuves qui devront être subies par 
les candidats. 

Avant la fin de ce mois il en sera fait des livraisons au 

Trésor public. 

— M. Joyaux, marchand de curiosités, acheta, moyen-
nant 130 francs, en 1845, un rétable formé de trois sculp-
tures romanes, qui avaient été relégués derrière l'autel de 
la Vierge dans l'église du village des Carrières-Saint-De-
nis. Ces bas-reliefs du douzième siècle, qui avaient été 
découverts dans l'église en 1835. représentaient l'Annon-
ciation, le Baptême de Jésus-Christ et la Vierge assise 
sur un trône avee l'enfant Jésus sur ses genoux. De qui 
M. Joyaux avait-il fait cette acquisition? du curé ou des 
membres de la fabrique ?Quoiqu'il en soit, M. Guilhermy, 
conseiller à la Cour des comptes, membre de la commis-
sion des monumens historiques, aperçut chez M. Joyaux 
les précieuses sculptures ; il les connaissait déjà, et avait 
signalé d'importans indices d'antiquité dont elles por-
taient l'empreinte ; c'est ainsi que, contrairement à certains 
tableaux qui représentaient, dans le Baptême, J.-C. plongé 
dans l'eau jusqu'à la ceinture, on remarquait, dans les 
bas-reliefs en question, J.-C. ayant seulement les jambes 
dans l'eau, entièrement nu et sans indication de sexe, à 
l'instar des âmes représentées dans les plus anciennes 

sculptures. 
M. Guillermy, ayant invité M. le ministrede l'intérieur 

à ne pas souffrir que ces monumens sortissent du do-
maine de l'Etat, le ministre forma opposition dans les 
mains de M. Joyaux à ce qu'il s'en dessaisît ; M. Joyaux 
se plaignit de cette opposition qui l'empêchait de vendre 
ce rétable à grand prix ,- il le vendit même à M. Sommer-
son moyennant 650 francs. Un procès a été fait par l'ad-
ministration de la fabrique de l'église à M. Joyaux, et le 
15 juin 1847 le Tribunal de Paris a annulé la vente faite à 
M. Joyaux sans délibération du conseil de fabrique, prise 
conformément à la loi de 1809, tout en ordonnant la res-
titution à M. Joyaux des 130 fr. qu'il avait déboursés. Ce 
même jugement lui a refusé toute garantie contre les per-
sonnes avec lesquelles il avait traité en achetant à ses pé-
rils et risques. M. Joyaux a interjeté appel. 

M" Desessarts, son avocat, a fait connaître que son 
client, qui avait pour enseigne, rue de la Ferme-des-
Mathurins, la Châsse de Saint-Calmine, avait eu, au su-
jet de cette œuvre, l'une des plus importantes de l'émail-
Jerie limousine, un procès semblable à celui-ci, qu'il avait 
gagné devant le Tribunal de Tulle, procès dont les détails 
se trouvent dans la Gazette des Tribunaux des 7 juillet 
1842 et 26 juillet 1843. M. Joyaux soutient aujourd'hui 
que, si le curé et le conseil de fabrique ont excédé leurs 
pouvoirs en lui vendant le rétable en question, la commu-
ne de Carrières-Saint-Denis n'a d'action que contre eux, et 
non contre lui. 

Mais, la Cour (l r* chambre), sur les plaidoiries de M" 
Cochery, Germain, Pepin-Lehalleur et Borel, a, confor-
mément aux conclusions de M. Barbier, substitut du pro-
cureur-général, confirmé le jugement attaqué. 

— M. Serville, capitaine,au long-cours, commandant le 
navire l'Eugénie, a formé devant le Tribunal de commerce, 
contre M. Barbey, négociant au Havre et directeur d'une 
compagnie d'assurances, une demande en 30,000 fr. de 
dommages-intérêts, motivée sur ce que M. Barbey, dans 
le but de lui faire une concurrence déloyale, et en abusant 
de la confiance qu'avaient en lui plusieurs assureurs ma-
ritimes, aurait communiqué à ces derniers une note dans 
laquelle il disait que le navire l'Eugénie était un mauvais 
marcheur, qu'il était pourri et que les marchandises qui 
seraient chargées sur lui ne pouvaient êtres assurées que 
moyennant une sur-prime. 

M. Serville prétendait que cette note lui avait causé un 
grand préjudice, qu'elle avait déconsidéré son navire et 
avait empêché des négocians de lui confier leurs marchan-
dises. 

M. Barbey répondait à cette demande que la note par 
lui transmise l'avait été evec la confiance qu'elle était 
l'expression de la vérité et par suite des devoirs que lui 
imposait sa qualité de directeur d'une compagnie d'assu-
rances maritimes ; que sur la réclamation de M. Serville, 
cette note avait été immédiatement rectifiée, et qu'elle n'a-
vait pu causer aucun préjudice. Il réclamait reconvention-
nellement 10,000 francs de dommages-intérêts pour ré-
paration du tort que lui a fait un procès correctionnel que 
M. Serville n'a pas craint d'intenter et dans lequel il a 
succombé. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Frémery, avocat 
de M. Serville, et M0 Duvergier, avocat de M. Barbey : 
« Attendu qu'il n'est pas prouvé que M. Barbey, en com-
muniquant aux compagnies d'assurances la note qui fait 
l'objet du procès, ait agi méchamment et dans l'intérêt de 
nuire à M. Serville, a déclaré celui-ci mal fondé dans sa 
demande ; et, sur la demande reconventionnelle, attendu 
que M. Barbey ne justifie d'aucun préjudice, l'a également 
déclaré non recevable dans sa démande. » 

M. Serville a été condamné aux dépens. 

-fc'Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 
du 25 mars deuxjugemens du Tribunal de commerce, qui 
ont admis la demande formée par des négocians contre 
MM. Gouin et C% en restitution d'effets de commerce par 
eux remis à la négociation sur bordereau), et dont ils 
n'avaient pas touché le montant. Une demande pareille 
se présentait à l'audience d'aujourd'hui, mais dans des 
circonstances moins favorables : MM. Say frères avaient 
remis le 2 mars à MM. Gouin et Ce un bordereau d'effets 
de commerce de 20,616 francs 75 centimes pour en faire 
l'escompte. Mais, suivant les usages de la maison Gouin, 
usages connus et acceptés par les demandeurs, le produit 
net de la négociation était à leur disposition dès le len-
demain de la remise du bordereau, et devait produire en 
leur faveur des intérêts à 3 li2 p. 0[0, à partir de la re-
mise du bordereau dans le cas de non retrait dans les trois 
jours. 

Le retrait n'ayant pas eu lieu, le montant du borde-
reau est entré en compte-courant; MM. Say frères en ont 
été crédités, et l'opération se trouvait ainsi consommée. 

Le Tribunal, présidé par M. Letellier-Delafosse, après 
avoir entendu M e Schayc, agréé de MM. Say frères, et M* 
Durmoiit,' agréé de MM. Gouin et C*, a déclaré MM. Say 
mal fondés dans leur demande en restitution des valeurs 
comprises au bordereau du 2 mars, et a condamné MM. 
Gouin et C à payer le montant de ce bordereau dans les 
termes du compte-courant existant entre les parties. 

sont montés dans plusieurs voitures découvertesi barr o-
lées de devises chartistes et ornées dedrapeaux. M. I ear-

Une dépêche officielle, communiquée au ministre des 
affaires étrangères par le chargé d'affaires de Bade, con-
tient ce qui suit: 

« Si les ouviiers allemands se présentaient à la fron-
tière du grand-duché isolément ou en petites fractions, et 
non armés, les mesures sont prises pour qu'ils soient trai-
tés avec humanité, et pour qu'il leur soit alloué des éta-
pes pour leur passage sur le territoire badois. Le gouver-
nement grand-ducal prêtera volontiers les mains à celui 
de la Fratièe pour effectuer, s'il se peut, d'une manière 
paisible, la rentrée des nationaux allemands dans leurs 
foyers. >> . . 

—Le ministre des fitiancesvientdodonrursalisfaction à 
v< i -ijJflMto4u.il ii"' longtemps par le public. 

ht monnaies a reçu l'autorisation de 
Î^W^t'slpi'Vs de l centime. 

— A la même audience, le Tribunal, sur la demande de 
M" Beauvois, agréé, et conformément au décret du Gou-
vernement provisoire du 26 mars dernier, a ordonné qu'il 
serait sursis pondant trois mois à toutes poursuites con-
tre MM. Etienne Delachaumeet G*, banquiers à Paris. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) 
sousla présidence de M. Theurier, était appelé aujourd'hui 
à statuer sur line plainte en diffamation à laquelle a donné 
naissance un fait qui s'est passé loi s d'une réunion pré-
paratoire à l'élection d'un officier de la garde nationale. 

En ettet, le 4 de ce mois, une réunion préparatoire d'é-
lecteurs de l'un des bataillons de la 2° légion s'était for-
mée place de la Bourse, pour admettre les candidats qui se 
présentaient au grade do porte-drapeau. Après avoir en-
tendu la profession de foi du sieur Roger, la réunion fort 
nombreuse, semblait favorablement disposée àappuyers» 
candidature, lorsque le sieur Bellanger, élevant la veix 
dans la foule, demauda à adresser une interpellation au 
candidat. Monté à la tribune, le sieur Bellanger formula 
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contre le sieur Roger des articulations de nature ù porter 

une atteinte grave à son honneur et à sa délicatesse, eu 

égard aux fonctions que le candidat avait exercées sous le 

régime déchu, en qualité d'employé dans le palais de 

Saint-Cloud. 

interpellé à son tour de, justifier les allégations qu'il 

avait produites, le sieur Bellanger déclara les tenir du 

sieur Martinon, qui les avait recueillies d'un sieur Lereu-

lez. La réunion s'ajourna au lendemain, en mettant en de-

meure les sieurs Bellanger et Martinon de faire la preuve 

des faits par eux avancés, ainsi qu'ils s'y engagèrent. 

Le lendemain ils produisirent une lettre signée Lercu-

lez, et donnèrent lecture publiquement d'une partie de 

cette pièce qui relatait les faits incriminatoires. En l'ab-

sence du signataire, ils prirent formellement sur eux
( 

d'affirmer la vérité de ces allégations, dont ils assumèrent 

au surplus la responsabilité. Dès-lors la candidature du 

sieur Roger fut repoussée, et le grade de porte-drapeau 

déféré à un autre citoyen. 

Dans ces circonstances, le sieur Roger a fait traduire 

devant le Tribunal de police correctionnelle les sieurs 

Bellanger et Martinon, sous la prévention du délit de dif-

famation qu'il les inculpe d'avoir commis à son égard. 

M* Lauzaouis soutient et développe la plainte, et con-

clut, au nom de son client, qui s'est constitué partie civile, 

à ce que les prévenus soient condamnés à lui payer une 

somme de 500 francs, à litre de dommages-intérêts. 

M' Desmarels présente la défense des prévenus, et re-

pousse de leur part toute intention diffamatoire dans les 

simples interpellations qu'ils ont adressées au plaignant 

comme candidat, et en usant de la liberté de leurs droits 
d'électeurs. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut 

Avond, le Tribunal, après en avoir délibéré dans la cham-

bre du conseil, a prononcé le jugement dont le texte suit : 

« Attendu que si, dans une assemblée électorale, on a. le 
droit de porter l'investigation sur les antécédens et la position 
d'un candidat, cette recherche ne peut avoir lieu qu'avec le 
caractère de l'examen et de l'interpellation sur les faits signa-
lés. Mais que l'affirmation d'un l'ait diffamatoire rentre dans 
les caractères de la loi de 1819, et soumet celui qui fait cette 
affirmation aux peines de la loi ; 

» Attendu, en fait, que Bellanger et Martinon, dans la réu-
nion préparatoire du 4 avril, pour les élections de la garde 
nationale, ont affirmé publiquement que Roger avait volé dans 
les magasins du château de.Saint-Cloud, et qu'il avait été 
chassé de la place qu'il y occupait ; 

» Que ce fait sort des caractères d'une interpellation légi-
time et constitue la diffamation voulue par la loi; 

» Condamne Bellanger et Martinon chacun à 50 fr. d'a-
mende, et à payer chacun au sieur Roger une somme de 100 fr. 
à titre de dommages-intérêts; ordonne l'insertion du juge-
ment dans deux journaux au choix de Roger, et aux frais de 
Bellanger et de Martinon. » 

— Des vols nombreux avaient été commis depuis quel-

que temps au préjudice des marchands de dentelles de la 

capitale. Tous présentaient les mêmes circonstances ; c'é-

tait toujours dans les déclarations que recevaient les 

commissaires de police des difïérens quartiers, par un 

jeune homme d'élégante tournure, accompagné d'une 

femme ayant quelque distinction, que les soustractions 

avaient été commises, tandis que les commis, ou les maî-

tres de maisons montraient avec complaisance ce qu'ils 

avaient de plus beau en garniture d'Angleterre, de Mali-

nes de point d'Âlencou, en voilettes, en mantilles, en 

châles de dentelles. 

Les plus importantes maisons de commerce de cette 

riche spécialité avaient été victimes de ces vols, aussi des 

plaintes avaient-elles été déposées par les négocians dont 

les noms suivent : M. Neveu-Gillard, marchand de den-

telles, rue de la République, 64 (ci-devant rue Rambu-

teau); M. Cuilly, rue Thévenot, 8; M. Courtiot, rue des 

Deux-Portes-Saint-Sauveur, 28 ; M. Gomibaut, rue Saint-

Sauveur, 28; M. Horrer, rue Montmartre, 148 ; M. Ferté, 

rue Neuve-Sain t-Eustache, 26; M. Pinsard, rue de Mul-

house, 9 ; M. Lanen, rue Montmartre, 78 ; M. Allais rue 

Montmartre, 124 ; enfin M. Lacan, ruedu Petit-Carreau, 8. 

Le nombre de ces plaintes et 1 importance des soustrac-

tions frauduleuses qui y avaient donné lieu, ne pouvaient 

manquer diéveiller la sollicitude de la justice, aussi d'ac-

tivés recherches furent-elles prescrites dans le but d'en 

découvrir 1 s auteurs. De graves indices et la précision des 

signalemens ne tardèrent pas à mettre la police sur la 

trace d'un individu dont les antécédens étaient déplora-

bles, le nommé T..., dont le frère a été condamné à mon 

par contumace pour complicité d'assassinat. 

Ce matin cet individu a été arrêté à Montmartre dans le 

domicile qu'il occupait en commun avec la jeune femme 

signalée comme l'ayant accompagné dans toutes ses ex-

péditions. Au moment même où l'on s'assurait de sa per-

sonne, elle portait sur son chapeau une riche voilette de 

dentelle qu'un des plaignans, M. Gomibaut, rue Saint-

Sauveur, 28, a déclaré reconnaître pour avoir été volée 
chez lui. 

T... a été conduit au dépôt de la préfecture de police, 

et mis à la disposition du parquet. Voici le relevé de ses 

antécédens : Placé le 9 mai 1835 sous le coup d'un man-

dat d'amener pour crime de faux ; condamné par arrêt de 

la Cour d'assises le 21 juin 1836 (contumace) à dix ans de 

travaux forcés pour faux ; frappé d'un nouveau mandat 

pour voile 15 mai 1836 ; autre mandat id. du 17 juin mê-

me année ; mandat du 1" mars 1838 ; mandat du 4 juin 

1841 ; mandat pour vol de complicité du 24 juillet 1841 ; 

libéré le 22 mars 1842 d'une condamnation pour vol su-

bie à Sainte-Pélagie ; mandat du 13 juillet 1844 pour vol ; 

mandat du 12 septembre 1844 pour vol; mandat du 11 

décembre 1845 pour complicité de banqueroute fraudu-

leuse; mandat du 17 février 1846 pour vol commis sous 

le nom de Cicco ; enfin mandat du 11 avril 1846 pourvoi. 

Cet individu, comme on le voit, est un malfaiteur dan-

gereux. C'est un homme de haute taille, s'exprimant avec 

facilité. Sa complice a reçu de l'éducation et a passé avec 

succès les examens nécessaires pour être autorisée à pra-

tiquer l'enseignement du deuxième degré. 

— A partir de mercredi, 12 avril, le Club démocratique 
central de la Garde nationale tient séance tous les soirs, àsept 
heures, rue de la Chaussée-d'Antin, 19 bis, pour entendre les 
candidats à l'Assemblée nationale et former la liste de can-
didature. 

Les candidats qui ne l'auraient pas déjà fait sont invités à 
transmettre au Club leurs noms et adresses. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 5 avril. — On annonce l'arrivée pro-

chaine de renforts de troupes dans cette capitale. Le bruit 

accrédité par quelques journaux du départ de la reine 
Christine est absolument controuvé. 

Le conseil de guerre continue l'instruction commencée 

contre les individus arrêtés comme ayant pris part aux 

troubles du 26 mars. Le concierge du cercle ou tertulia 

du 18 juillet et un aubergiste, accusés tous deux d'avoir 

distribué des armes et des cartouches aux insurgés, vien-
nent d'être arrêtés. 

L'arrestation de M. Baralt, ancien député, avait'excité 

de vives rumeurs. On vient d'apprendre que cet événe-

ment, qui n'avait aucune cause politique, était l'effet d'une 

double méprise. M. Baralt avait été pris pour un autre 

individu du même nom, accusé d'escroquerie et de faux, 

et, par une bévui non moins étrange, au lieu de l'envoyer 

dans une prison civile, on l'avait mis à la disposition de 

l'auditeur remplissant, en conseil de guerre, les fonctions 

de capitaine-rapporteur. R a été enfin conduit devant un 

juge de district qui l'a interrogé et mis immédiatement en 
hberté. 

La destitution pour abus de pouvoirs de M. Chico, chef 

de la ronde des agens de sûreté, parait n'être pas étran-

gère au désagrément éprouvé par M. Baralt. 

ne modifierait en aucune manière les bases actuelles des 

banques de France et départementales et les nouvelles 

d'Angleterre. Les fonds anglais de lundi sont venus en 

hausse de 1[2 0(0, ce qui a dû contribuer aux demandes 

considérables qui ont eu lieu dans toutes les valeurs. ^ 

Le 3 0[0 qui fermait hier à 41 50 a débuté à 43 fr., d 

fait 45 au plus haut, et reste à 41 75. On a fait des pri-

mes dont 50 fin prochain à 46. 

Le 5 0[0, fermé hier à 58, a débuté à 60, a fait 63 fr. au 

plus haut, et reste à 61 fr. On a fait des primes dont 50 
fin courant à 67. 

Les banque de France, qui restaient hier à 960, ont de-

buté à 1,025, ont fait 1,100 au plus haut, et restent à 

1,075. 

L'Orléans, qui fermait hier à 420, a débuté à 425, a fait 

435 au plus haut et reste à 425. 

Le Rouen a débuté à 305, a fait 307 50 et reste à 300 
comme hier. 

Le Marseille a varié de 187 50 à 190. 

Le Centre, qui restait hier à 210, a varié de 215 à 217 
50 et reste à 215. 

Le Bordeaux a monté à 390 et 391 25. 

Le Nord, qui restait hier à 316 25, a débuté à 320, a 

fait 325 au plus haut et reste à 317 50. 

Le Strasbourg, fermé hier à 338 75, a débuté à 343 75, 
a fait 345 et reste à 338 75, 

Le Nantes, qui restait hier à 332 50, a fait au plus haut 
335 et ferme à 332 50. 

Le Lyon a débuté à 305, cours de fermeture d'hier, a 
fait 312 60 au plus haut et reste à 305. 

On a aussi fait au comptant des bonsdu Trésor à 43 fr., 

des ducats de Naples de 51 à 50, de l'emprunt romain à 

51 et 51 lp2, du 5 0[0 belge 1840 de 58 à 57, du 5 0
(
0 

belge 1842 de 57 1[2 à 58, du 4 lf2 0[0 à 48 (samedi der-

nier 45), des obligations de la Ville de 890 à 900, du Pié-

mont à 690, des actions des quatre-canaux à 650, de la 

Vieille-Montagne à 2,000, et du Nord libéré à 300. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss du 22 mars. tl • -
Quaire i/2o /o ,j. du 22 mars. 
Quatre 9/0 jouiss. du 22 mars. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 41 75 
Trois 0/0 emp. i847,j. 22 déc. 
Actions de la Banque 1075 — 
Rente de la Ville — — 
Obligations de la Ville 900 — 
Caisse hypothécaire.^ 
Caisse A. Gouin 
Caisse Ganneron — — 
Quatre Canaux, avec primes. 650 — 
Mines de la Grand'Combe. ... 
Tissus de lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne îooo —| 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 51 —| 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. . 
Dette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1817. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 0/0 , 
— Banquejl835 

2 1/2 hollardais 
Emprunt portugais 5 0/0. . . 

— — 3 0/0... 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

51 112 

57 — 
58 — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 O/o, emprunt 1847, On courant. 
3 0/0, fin courant -, 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

Précéd. Plus Plus Dernier 
clôture. haut. bas. cours. 
_ 53 75 03 — en — ai — 

41 50 44 75 41 50 41 75 

CHESUHTS DE FER COTES AU FAB.QUET. 

Bourse «le IParîs «la 11 Avril 1848. 

La Bourse a débuté en grande hausse sur les cours 

d'hier. Les causes auxquelles on attribuait ce mouvement 

étaient l'assurance donnée, disait-on, par M. Garnier-Pa-

gès au syndic de la compagnie des agens de change, qu'on 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd, 
Saint-Germain. . . . — — — _ 

Famp. a HaïebrTTT _ _ 
Versailles r. droite. 92 30 95 — 305 — S05 — 

— rive gauche. 87 50 95 — Paris à Strasbourg. 338 75 338 75 Paris à Orléans.. . . 420 — 425 — Tours à Nantes 332 50 332 50 
300 — 300 — Bordeaux à Cette.. 

Rouen au Havre. . 160 — 165 - Dieppe i Fécamp. . — — 125 — Marseille à Avig. . . 182 50 190 — Lyon à Avignon. — 
70 — 80 — Bord, à la Teste... 

Orléans à Vierzon. 210 — 215 — Paris à Sceau 
Boulog. à Amiens. — — — — Anvers à Gand 
Orl. à Bordeaux. . . 390 — 391 
Chemin du Nord . . 31S 23 317 50 Montpellier i Cette. 
Monter. àTroyes.. — — — 

— MM. Bigot et Dépinoy, Fauchey, Alpb. Bouchon, Panis et 
Martin, agens de publicité, viennent d'adresser la circulaire 
suivante à tous leurs cliens : 

« Nous avons l'honneur do vous prévenir que les quatre of-
fices de publicité connus sous les nems de : 

» Bigot et Dépinoy, 
» Fauchey, 

» Alph. Bouchon, 
» Panis et Martin, 

» Veuillez croire. 
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SPECTACLES DU 12 AV1UL ' 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Xocarilla, Griseldis 
THÉATHE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Aventurière. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs. 
ODEON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Marie-Jeanne. 
VARIÉTÉS . — M 11 ' de Choisy, Turlulutu. 

GYMNASE. — Royal-Pendard, le Marchand de ionoto H 

THÉÂTRE MONTANSÏER. — Vestris, un Voyage senti m7„,T
f,1,(i

' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Robert Macaire.

 Ual
' 

GAITÉ. — La Foi, l'Espérance et la Charité. 
AMBIGU. — Les Trois Révolutions, 
COMTE. — Le Bouffon sans- tête, Augusta. 

FOLIES. — Les Deux Pommades, le Mariage impossible 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — L'Honneur d'une mère. 

DIORAMA .—Boul. B.-Nouv.,"20.Vue de Chine; Fête des Lante 

VJBUTTIÎS IiMMWtÛÎT/îsRij^' 

AUDIENCES ESS CRIÉES. 

™ MAISON Etude de M* GALIARD, avoué, rue du. Fan 
bourg-Poissonnière , 3 bis. — Vente sur m. 

lilications judiciaires, par suite de remise, en l'audience des criée» 1» 
samedi 29 avril 1848, ' 

D'une Maison tUt à Paris, rue de Sèvres, 99, nouvellement bâtie 
élevée de six étages, construite en pierres de taille, ornée de balcons tt 
ayant sur la rue de Sèvres une façade de 1 1 mètres, cour derrière. 

Produit net : 5,261 fr. J8 a. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignement : 
1

0 Audit M* Gallard ; 

2° A Me Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis. 

SOCIÉTÉ DES BOUGIES DE L'ÉTOILE. 2£ 
nai res sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura 
lieu le 29 avril courant, à sept heures et demie du soir, au 
siège social. 

Â ï ftUFD
 un

i
0

'' appartement ou troisième, composé de . 
LUULII antichambre, cuisine, salle à manger, salon, 

deux chambres à coucher ; prix, 1,300 fr. On peut louer éga-
lement un rez-de-chaussée propre à établir des bureaux.— 
S'adresser rue de la Victoire, 2 ter, de neuf heures à uns 
heure. . (796) ' 

SA ClYEîtt'lBWriBre , société d'assurances mutuelles 
contre l'incendie des Manufactures. 

MM. les membres du conseil-général sont prévenus 
tnie la réunion annuelle voulue par l'article 24 des statuts 
aura lieu le 2 mai prochain, à deux heures après midi, 
au siéce de la société, rue Ancrière, 33, à Rouen. 

(799) 

Les actionnaires de la Caisse de Remboursemens hy-
pothécaires sont convoqués pour samedi 29 de ce mois, à 
deux heures de l'après-midi, au siège de la Société, à Pa-
ris, rue Blanche, 65. 

PÂTE É PILAT 01 RE 
PERFECTION 1S ÉE de M»« DUSSER, rue du Coq-Saint-
Honoré, 13, au Ier , reconnue, après examen fait, la tenle qui 
détruise entièrement le poil et le duret sans altérer la peau. 
Cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse aucun» 
raein*. Prix ; 10 fr, (Affranchir.} EUTOÎ en prorinee. 

AVIS. 
Tontes les Annonces de MM. les ©Hficlers ministériels., de tmehme 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et ce 
t;#iirip^iiies île Çliemins de ;Fer, doivent être déposée* ilir^rio» 
hmwemm de lu OASKETTU DEf§ TRIB1JMAUX. * " WWl^fMl 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du j
Anrna

i
 cex

z*
 r

hez 
r
 ALPH. BÛiïCHON, rue Vivienne, n. 36. ' * 

nature 
lies des 
aeeat au 

pubUgation légale de» Actes de Société est obligatoire . pour l'année 1848, dans les Vetites-Affllcnes, la «azette 

des Trlnunsnx et le »rol', socaii'i's-]K. 

D'un aite sous signatures privées, en 
date du 'il mars 18-18, enregistré à Rel-
leville I J mêiiie jour, folio s, recto 
cases 7 et s, qui aperçu les droits de 
5 fr. 50 c, t'ait doublo i-nlre leaa-Bap-
tistc-Kdme-Salomon GOUIN père et 
Jean-Daptiste Jules UOH1IM lits, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Neuve-St-
Eustacfae, ui. 

Il appert : 

Qu'il a été apporté des modifications 
à la société formée etilr'eux pour l'ex-
ploitation du commerce de marchand 
opticien, et desquelles modifications il 
résulte, qu'a partir du '2b février 1848, 

M. (lohin lits n'a plus droit qu'au par-
tage par moitié des bénéfices à espé-
rer de ladite société, et que le fonds 
social en m&rrhandiset consialéesister 
au jour de la formation de ladite so-
ciété e>t toujours resté le même, mais 
est la propriété exclusive de M. Gohin 
père à partir du 28 février 1S48. 

Signé : GOUIN père. (9180) 

dissouteà partir du 15 mars 1S48. 

Et que M. Pelti .r est nommé liqui-
daleur avec Ici pouvoirs ks plus éten-
dus. 

Tour extrait : B OUDEIUÏ . (9179) 

La société formée entre Mme ROD-
DIE et Mlle DALUINQUK, sain la rai-
son sociale E. UAl.UIXUl'K, boulcvart 
Ssint-M .rlin, 4i, i :>t dissoute d'un 
commun ace.ird à partir du 28 mais 
dernier. Mine Itotulic est chargée do ta 
l-quidalion. 

Signé : F. Roiinni. 

Eluda de tt> 110RUEAUX, avocat agréé, 
rue Thévenot, 21 . 

D'un «cte sens signatures privées, 
fait double a l'aris lu 28- niars 1818, en 
registre. 

Knlre : 
l« M. Kraiçois-Marius - Mavimilten 

.MMl.i.V, lU'g'-ciont, demeurant i l'a 
Ii». r»« S dtil M irtln', 191 , d'une part 

a» F.t M. Louis Adolphe PEl.Tli H 
fa'ji icaul do porcelaines, ih nn:uratit . 
Paria, rue d'i'.Agliien, si, d'auire part 

Il appert : 
Hiu la tocélé commerciale en nom 

coll '-clir l'onné i «ntie le» susnommé 
sons l<« Wiaon PBLT1M1 (I MAJLLV, 
pour lu Mvkalio.i et la vente de Oor-
eehiine", Bufvaflt acte sous s. ing pfl 
lail doutile à Pat is te i août is47, i 

r<.-glaire, i al il ietmurf <K-ttaiiivvmviit 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Ptr.s ie ^ avril 1848, en-
rcsisiré à Paris 13 8 du même mois, 
f.jlio 50, recto case i et 2, reçu 5 fr. 
50 c, signé de Lestang; 

Fait enlre : 

M. Justin-Claude BOUYEIt, fabricant 
de boyandor.es cl propriétaire, demeu-

nt a Paris, rue ftnher, 4s , d'une 
part ; 

M Joseph-André-IIenry de WIXCOP, 
propriétaire, demeurant u Paris, Ijoit-
levart du T-.mpLi, 38, d'une autre 
part ; 

Et un commanditaire dénommé, qua-
hlié et domicilié audit acte, d'autre 
paît. 

Il appert : 

Qu'uue société a été formée enlre 
MM. Bouyer el deWincopet te com-
manditaire, pour la fabrication des 
produits de l'industrh dite hoyanderie 
dont le siège est à Clichy-la-Garenne, 
rue du Bac, i et 3 bis, ainsi que de 
tout ce qui s'y rattache; 

Que la société e»t de quinze années 
consécutive», qui ont commencé àcou-
iir le 31 mar» dernier pour finir ie 31 

mars 18811, H que le siège do la société 
sera â l'usine, roc du Bac, 3 el 3 bis, à 
Glichy -la-Garenne ; 

Que la signature sociale appartien-
dra à MM . Bouyer el do vtincop, qui 
gérai ont cl aluiinislrcront Ta société, 
el ils ne pourront en faire usage que 
pour L s affaires d' la so -iéto rl dans 
son Intérêt! L< s achats devant êtrefails 
au complanl. ils ne pourront souscrire 
aucune olilig itiun pécuniaire, faire au-
cun emprunt m pillai a ordre ou lettre 
««Mage,' soua Çeine u'en *tre p.-r-
6onti ..llt

1
nént r. sponsables el de dis-

solution de tociéle avec dommages el 
iniereta : 

Que la raison sociale sera J. BOUYEIt 
et C« ; 

yue la société reia en nom coll«ciif 
.1 I .^trd dos >ieui , n ,uyer el do Wm-
rep, et . r, commandite a l'égard du 
conunandi'aire : 

Une lo capital social est de 50,0 10 fr 

fourni ainsi qu'il (»'. expliqué audit 
acte ; 

Que les deux gérans devront consa-
crer tout leur temps et leur industrie 
aux affaires et à la prospérité de la so-
ciété, et que M. Bouyer choisira léjl le 
personnel des ouvriers ; 

Que tous pouvoirs sont donnés à M. 
I.-P. Raymond de Moi.tigny (porteur 
d'un extrait) demeurant à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 22, de faire les 
publications , insertions , et remplir 
toutes les formalités d'enregistrement 
et autres voulues par la loi 

Pour extrait conforme: 
RAYMOND IIE HOHTIGHV . (8182) 

Etude de M> LAN, agréé au Tribunal de 
commerce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue de Hatôvre, 6. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le 5 avril 1848, en-
registré en ladite ville le 7 dudil mois 
par de Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 e. 

Entre Alfred Charles-Louis H MLLE, 
propriétaire, demeurant à Sons (Yonne): 

Etienne WNANT, propriétaire , de-
meurant également a Sens; 

El le commanditaire dénommé audit 
acte. 

Appert : 

La société formée entre les parties, 
suivant acte passé devant M» Dubois, 
notaire à Sens, le 10 avril 1845, enre-
gistré et publié. Ladite société, en nom 
collectif a l'égard de MM. Hcile et Pi 
nant, et en commandite à l'égard de la 
troisième personne, a été déclarée dis-
soute a partir du i" dudil mois d'a-
vril 1843. 

MM. llellc et Pinant ont été nommés 
eo-liqui lai ours. 

Pour extrait : J. L AS . (9(81) 

ÏHIBUiw DE COïllIFJuX 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugtmetu du Tribunal de commerce 
Je Paris, du 10 AVIUL 1848, qui décla-
rent la fuiliue ouverte et en /î-reni 
prtyvUelrenunt l'ouverture audit jour: 

Du sic ir MORAND tl.oiiis-Clovis), nul 
de soieri s, rue des Foaiés-Monlmar-
Ire, 2, nomme M. Odier juge-comniis 

saire,ft MM. Boulet, passage Saulnier, 
16, étPeiiel, boul. Bonne-Nouvelle, 8, 
syndics provisoires [N° 8243 du gr.]; 

Du sieur BOURBON (Napoléon), lail-
leur, rue Conslauline, 13, nomme M. 
Klein juge-commissaire, et M. llellet, 
rue Paradis-Poissonnière, 13, sjndic 
provisoire («• 8244 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOSIINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LKJEUNE, loueur de cabrio-
lets, rue de l'Orillon, 27, à Belleville, 
le 17 avril à 9 heures [N° 8144 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle le ju£C-commissaire doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'état 

des créanciers présumés que sur la no-

mination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sonl priés de remettre au 
greffe leius adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOURDAIN - LACOSTE 
(Edouard-Marie), limonadier, rue si 
Honoré, 55, le 17 avril à 2 heures IN-
8059 du gr.]; 

Du sieur PROUT Jacques-Julien), 
nourrisseur, a Boulogne, le 17 aviil à 
12 litures |N« 819« du gr.]; 

Du sieur PLPI1-R (Joseph), maître 
maçon, à Vaugirard, lo 17 avril à 2 

heures |N° 6484 du j r. ; 

Pour . tre prucédé, sous la présidence 

de m, le juge-commissaire, aux cériji 

cation et a ffirmation de leurs créances 

NOTA . Il esl nécessaire que les oréau 
ciei s convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet* 
lent préalablement leurs titres a MM. 
les syndics, 

CONCORDATS. 

Du «leur LEilON, ex-nclalre, com-

EtiMgistré à Pans, le 

|ti çu un franc dix centimefl 

merçant, rue du Coq-Sl-Honoré, 9, le 
■8 avril â y heures [N- 3157 du gr.]; 

Du sieur CROUZET (Zacharie), nég. 
en vins, rue de l'Arcade, 1, le 17 avril 
à 12 heuies [N» 4» JO du gr.]; 

Du sieur MOURGUE (Etienne), litho-
graphe, ru« Fontaine -Molière, 39 bis 
le n avril à 12 heures [S* 7 193 du gr.]-

Du sieur EVE (Alexis), anc. cliarp. 
i Conrbevoie, te 17 avril à 2 heures 
IN» 6206 du gr .J; 

/'»«r entendre le rapport des syndics 

sur l 'élat de la faillite, el délibérer sur la 

formation du encordât, au, s 'il y
 a 

lieu, s'entendre déclarer en élat d'union, 

et, dans ce demi r cas, ilre immédiate-

ment consultés tant sur les faits '« 

gestion que sur Vutilité du maintien ou 

du remplacement des JI ndics. 

NOTA . Il notera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai 

de vingt /ours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur DESSORT (Michel
1
, nid de 

nomeautés el soieries, rue Laftllte 29 
entre 1rs mains de M. Millel, boul. SU 
Déni», 24, syndic de la faillite [N« 8194 
du gi . (j 

. "«''ï" 1; LENFANT (Jacques-Char-
les-Hédèii -Glement), rôti*»eur, pas-
sage Molière, 9, entre les mains de a 
Pascal rue Richer, 32, syndic de la 
faillite [N" 8189 du gr.]; 

Du aleur TAMUIER (Jean François), 
chaudronnier, faub. Si-Denis, lui, en-
tre les mains de M. Millel, b ml Sainl-

Denia, 24, syndic de la faillite ]N« 8180 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article U\ 

de la loi du 18 niai 1 SiS, être procédé 

à la eérijhation des créances, qui com-

mencera immédiatement après t ', xpira 
lion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. le» créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur A. LACOLLEY 
hls (Auguste-Louis), fabricanl de cha-
peaux de Daille, rue Bourbon-Ville-
neuve, n 42, sonl invités à se rendre 
le 18 avrili a h., au palais du Tribunal' 
de commerce, salle des assemblées des 
fai.htes, pour, conformément i l'article 
537 delà loi du 28 mai u

3
8, entendre 

le compte définilir qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabihlé du failli IN° 7561) du gr.]. 

MM. ici» créancier» composant l'union 

del* failhtedessieursJ ACQUET elCOL-
LONK1EH, imprimeurs, r. Montmoren-
cy , 38, sont invités à se rendre, le 1 savril 
i 10 heur, s i[2 liés précisca, palais 
du Tribunal de commerce, salle das 
assemblées de» faillites, pour, confor-
mément a l'arl. 537 de la loi du as mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débat-
tre le clore et l'arrêter: lour donner 
décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli IN" 
7047 du gr.]. 

ERRATUM. 

Fouille du 11 courant.— Concordats 
— Lisez

 :
 Des sieur el dame PAII1E-

RY au lieu de darne PAILLERY ser.tè» 
menl. 

id. —Bouché, limona lier, conc. ' 

DELX iinuriKs: Danfrav, anc. mallr,. 
d hôtel garni, ,-

Ba
". _

 T
|
1U

|Yc
le

, . 

rondeur, elot — Parquin el C«. fa! j' 
do plaqr.c, redd. de coiople», 

TROIS îiEiiKKs : Larade « e». b an-
quiers, clôt. » «au 

Séparations. 

: SéparaUwBila corps 

ASSEMBLÉES DU 12 AVBII. 1848. 

KEiF HEURES l |i : Frémaux, eut de 

HUmn» clot - Lireei/dirccieur 
a I Odéon id. - Touaillon eat> 
1 oulangerio, mécanique^ Id. — e.,' 

l'ujole . I nég .id._p,tri
s
,,

uc
: 

éditeur, ni _ Blanchard, tiàSaf 
mer, conc. - Uano-loëhler v ," 
de bromes, id. _ Kouge, e

u
. JaC."-

nonces, id. *' n -

OMji HEURES : Joilj,
 fa

|, 1U1. . 

.il-Cliarpenaj.déup^^ 

!, il.... ,U - l,Jr 

Du 15 mars 1 348 . . 

et de biens entre FraiipfetMtdlanie 
DE SLANDKS ou DELAM«8 et Char-
les PA111SEIXE ou PAilSEL, à Pa-

avoué'
;Sl

"
Ue

"'
S
' "' ~ thauveau, 

Du 30 mars 1348 : Sér^MUc, de biens 

f"'™ A<Me- Virginie - tel iciié 11U-
UHKIIE et, Josepii-Uésar If EltF.T, à 
Paris, va- des Moulins-, 1*. - cuyot-
Sumue',,, avoué. 

Du 1« avril 1848 : SépariUo n de biens 
en'.re, îken'w LABUËE cl Bernard 
WhUÉWiCiHi mm t_ i paria, rue 
"o Itwtrvu, 39. — kiiti , avoue. 

t>u !» -tvriî 1848 : Séparalif m de corpa 
«Id» biens mire Jeun e-Ksther PI -
«ET fl I .éon-Jacqu*-» CIIALI .EMEL 
DE LA lUVIÊKE, à Val is, rue Saint 
Antoine, U3 el 16V- -Noury, avoué. 

Du ii avril 1848 : Séparation de biens 
«ntre F.mélie-Vkioi ro DEUDOT cl 
<-b ude Antoine mu. LE, à Paris, rue 
Kl-Bernaad, 3J-— K . Moreau, avoué 

Hûbault, il ans, rue de ^
 c

|j»f^ 
du-Maine, 4. - M. Turot 71 ««j „ 
des Nouaindières, a4.

)t 
ans, rue de Jouy, ». —

 M
- ^

 R
'
oi!

i. 
ans, rue du liac, 34 bis. - » , , 
gnol,22ans,rue St Dominiq^ .

 t .M. Prunier, 55 ans, rue de. vau i
 { 

90 - M. Saint, 69 an», roede'" 

rue St-Nicaise, 1.— K'aïUiSi»'" 
ans, rue de la Chau»sec-d Arn . „. 
M.îlu»f0u,24ans,rue«es-' ^

 du 
ries, 47.- M-nupugcl,si >»»' 
Mail 7. - M. Sâ«dler, li a». , '

 da cicr,35. - M.Ch.vol, S8««.-. ,,,,, 

Fg-St-Martin, 38. - V ûurocl* 

UéfèM »-t Sailli .iiaiiitloaitt. 

cloi. ■ 
nerie, 
Id 

Avril p 
ItMl'ltlMEKIE DE A. GUYOT , RUE NEUVE DES MATUURINS , 18. 

— Jlalil 

çonnat, bijoulier; iérTf. _ cormier 

nouveauié». ctot. _S 
esommbua Le»

 rvi4eu
. 

nul d 
etc 

Du 7 mars M». — M. (Jutrebon, 91 

an», rue du l-g-Bl-tlenure, 1». — M. 
d Emaalère», 49 ans, rue Sle-Croix, 1 1 • 

— M Melleriol, 27 ans, rue d'Argen-
leeil, 0. — M. Delavativerle. *i ans 
rue des Uons-Enfai.a, i. — M. Cham-
pion, ii» ans, rue de Clichy, 8». —Mlle 
Itraiily, 4i ans, rue Caillou, is et 20.— 
U. i aine, 37 ans, rue Montmartre. V 

M. Brml, 41 ans, rue de Grenelle 
Sl-llonoré, 30 — M. Coreia, 4» an», 
rue du 1g SI Mai nu. 222. — M. Gue-
haul, Il ans, rue Sl-Marlift, 9T1.- M 
■juliii, 39 ans, rue StiAnaatasB, 9.—Mlle 

Du 8 mar». — M. 
St-Honoré, 331. 

rue Boucherai, 2. - »■ " „
 nu

l>ois. 
ans, quai Jemmapcs, 11»-

H _.»• 
62an»,clollre Notr«-W

me
- j,t, 

r ■ ,peli' s' 

59 a»*' 9. M. Serine, 85 ai», rue 
Auguitina.a.-M.Oslro»! 

rue de» Math«nos, i« 

Du 9 mars — M. Laurey, 47 an», 
iniaiili, 

Godot, ». - Mme veuve in
 pjrr0J

, 

ans, rue de l'onlbieu, B«J' 
64 ans, rue du Rocher, i'-

 Mi
 te 

tel, 34 ans, rue Sl-Lou; 8- _ ytaj 

nal, rue de la Wicl.od.c-r^ ■
 t

,
 (

 ~ 

C.-es.onnicr, 36 »»'. " " ,. - M»J 
M. P. W. «an», rue Wd'

1
'
 a

 «. ' 

ïrdi.,
b
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de Poitou, K. - Mme %%
c
ea". » 

»eur, 38 an», rue »'
PB

n

u
''«-pool»> 

Si Audré-des-Art», 80. „ - » 

trier, 47 an», ̂ JS^Silir 

UoutTelard, 107. 
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